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CHRONIQUE. 

ACTES OFFÏGISLS. -

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial en date du 10 janvier, sont nom-

més : 

Président du Tribunal de première instance de Fougères 

(llle-et-Vilaine), M. Jenvrin,juge d'instruction au même siège, 

en remplacement de M. Gohin, admis, sur sa demande, à faire 

valoir ses droits à la retraite {loi du 9 juin 1853, article S, 

§ S), et nommé président honoraire. 

Juge au Tribunal de première instance de Fougères (Ille-et-

Vilaiue), M. Tortelier, juge suppléant àSÉfeiége de Pâimbœuf, 

en remplacement de M. Jenvrin, qui est nommé président. 

Président du Tribunal de première instance de Nogent-le-

, Itotrous(Eure-et-Loir), M. Roullion, procureur impérial près 

le siège de Nogent-sur-Seine, en remplacement de M. Martin-
Fortris, décède. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Nogent-sur-Seine (Aube), M. Michelin, substitut du procu-

reur impérial pris le siège de Provins, en remplacement de 

M. Roullion, qui est nommé président. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Provins (Seine et-Marne), M. Josoph-Marie-

Julieri Duvergier, avocat, docteur en droit, en remplacement 

de M. Michelin, qui est nommé procureur impérial. 

Président du Tribunal de première instance de Saint Mar-

cellin (Isère;, M. Simian, juge au siégede Grenoble, en rempla-

cement de M. Val lier Colombier, qui a été nommé conseiller. 

Juge au Tribunal de première instance de Grenoble (Isère), 

M. Bertier, substitut du procureur impérial près le même 

siège, en remplacement de M. Simian, qui est nommé prési-
dent. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Grenoble (Isère), M. Dumay-Villars, substi-

tut du procureur impérial près le siège de Gap, en rempla-

cement de M. liertier, qui est nommé juge. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Gap (Hautes-Alpes), M. Dieu-Labrasserie, 

substitut du procureur impérial près le siège de Saint-Mar-

cellin, en remplacement de M. Dumay-Villars, qui est nommé 
substitut du procureur impérial à Grenoble. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Saint-Marcellin (Isère), M. Barrai, substi-

tut du procureur impérial près le siège de Die, en remplace-

ment de M- Dieu-Labrasserie, qui est nommé substitut du 
procureur impérial à Gap. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Die (Drôme), M. Joseph-Gustave Charpin, 

avocat, en remplacement de M. Harral, qui est nommé substi-

tut du procureur impérial à Saint-Marcellin. 
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Jii ge au Tribunal de première instance de Belfort (Haut-
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- 28 11 ,™ l - 27 février 1849, substitut à Bourgoin ; 
*« octobre 1854, substitut à Grenoble. 

ai \xm\y^Ua™>J.m3: avocat, docteur en droit; - 21 

! stitut à Saint-Marcellin. 

M. Barrai, 1835, avocat; — 28 avril 1853, substitut à Die. 

M Fournier, 1848, juge suppléant à Belfort; —25 avril 

1848, substitut à Belfort ; — 12 août 1854, juge à Altkirch. 

M
 „ ' subst'tut à Die; — 28 avril 1855, substitut à Gap. 

■ MH-Labrasserie, 1853, avocat ; — 22 mars 1853, sub 

Par décret en date du même jour, sont nommés : 

Juges de paix : 

Du canton de Montguyon, arrondissement de Jonzac (Cha-

rente-Inférieure), M.Kougier, suppléant actuel, en remplace-

ment de M. Lafargue, décédé. 

Du canton de Saint-Chamond, arrondissement de Saint-

Etienne (Loire), en remplacement de M. Picher de Grand-

champ, qui a été nommé juge de paix du canton ouest de St-

Etienne, M. d'Ussieux de Baret, juge de paix nommé du can-

ton de Bapaume. 

Du canton de Blamont, arrondissement de Lunéville (Meur-

the), M. Henri-Nicolas Balthazar Lafrogne, avocat, conseiller 

municipal, en remplacement de M. Régnier, démissionnaire. 

Du canton de Vaison, arrondissement d'Orange (Vaucluse), 

M. Charles-Hippolyte-Jean Martel), licencié en droit, adjoint 

au maire de Bonieux, en remplacement de M. Sailly, qui a été 

nommé juge de paix d'Uzès. 

Suppléants de juges de paix : -mmsm^0g>tt. 

Du canton d'Essoyes, arrondissement de Bar-sur-Seine (Au-

be), M. Jules Delaine, ancien notaire. 

Du canton de Salon, arrondissement d'Aix (Bouches-du-

Rhône), M. Antoine Jourdan, conseiller municipal, ancien ad-

joint au maire, ancien membre du conseil d'arrondissement. 

Du canton de Pont-de-Roide, arrondissement de Montbé-

liard (Doubs), M. François-Eugène Prélot, notaire. 

Du canton de Sainte-Foy, arrondissement de Libourne (Gi-

ronde), M, Pierre-Léon Mestre, maire de Caplong. 

Du canton de Betz, arrondissement de Senlis (Oise), M. Ed-

mond-Eusèbe-Marie Chantepie, notaire, conseiller municipal, 

et Graux (Louis), notaire, conseiller municipal, adjoint au 

maire. 

Du canton ouest de Strasbourg , arrondissement de ce nom 

(Bas-Rhin), M. Alexandre-Louis Rieff de Zu Rhein, ancien of-

ficier, ancien suppléant de juge de paix. 

Du canton de Bray-sur-Seine, arrondissement de Provins 

(Seine-et-Marne), M. François Blanc, notaire. 

Du canton d'Hyères, arrondissement de Toulon (Var), M. 

Ferdinand-Félix Roullier, notaire. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (Ve ch.). 

Présidence de M. d'Esparbès. 

Audience du 12 janvier. 

PRODUITS PHARMACEUTIQUES : PAPIER ÉPISPASTIQUE D'ALBES-

PEYRES, ELIXIR TONIQUE ANTI-GLAIREUX DE GUILLIE, SIROP 

LENITIF DE FLON. ANNONCES ET VENTES PAR CONCUR-

RENCE DÉLOYALE. 

Encore que les compositions pharmaceutiques ne donnent 

lieu à brevet d'invention ou de perfectionnement, elles sont 

néanmoins protégées par la loi contre la concurrence : 

ainsi, il est interdit aux pharmaciens d'annoncer et ven-

dre ces compositions sous les noms des inventeurs si l'em-

ploi de ces noms est de nature à nuire à ceux-ci ou à leurs 

ayants droit. 

M* Senard, avocat de M. Hureaux et de M. Charpentier, 

appelants, a exposé les faits suivants : 

11 y a quelques années, M. Hureaux, qui a attaché son nom 

à beaucoup de réformes dans la pharmacie, a ouvert à Paris 

des établissements pharmaceutiques où il vend à des prix 

beaucoup moindres que les pharmaciens ordinaires. On a pré-

tendu qu'il ne vendait que des drogues; il a répliqué en pu-

bliant ses prix et ceux de ses antagonistes, et en prouvant 

qu'il fournissait des remèdes tout à la fois excellents et à prix 

modérés. Et puis, il a prouvé que toutes œs propriétés pré-

tendues des pharmaciens spécialistes étaient des réclames 

mensongères; il a averti le public que personne n'avait droit à 

ce monopole, et que tout le monde pouvait fabriquer les re-

mèdes dont ces messieurs se disaient propriétaires, et qu'ils 

livraient non à deux et trois fois le prix raisonnable, mais à 

vingt fois ce môme prix. 

Il ne s'en est pas tenu là : comme certains pharmaciens 

achètent à des droguistes des remèdes tout préparés qu'ils re-

vendent ensuite au public, sans la garantie du contrôle de la 

science, il a offert aux pharmaciens des médicaments prépa-

rés par d'autres pharmaciens dans des établissements fondés 

par lui. Du nombre de ces établissements est celui de MM. 

Charpentier et C% qui ont annoncé et mis en vente des remè-

des dits des spécialistes, et ce avec toutes les précautions pos-

sibles pour que l'acheteur ne pût être trompé sur la prove-

nance; différence de couleurs dans les boîtes, les étiquettes, la 

forme des bouteilles, tout a été employé pour éviter la confu-

sion, et spécialement les noms Charpentier et C° ont été appo-

sés sur les produits de cette maison de la façon la plus appa-

rente. De plus, elle a ajouté, pour éviter de plus en plus toute 

équivoque, les mots : « selon la formule de... ; » et notam-

ment « selon la formule d'Albespeyres.» 

Cependant certains pharmaciens , qui ne disposent pas 

de remèdes secrets, ni de remèdes publics approuvés par l'A-

cadémie de médecine, ont prétendu posséder de certaines pré -

parations modificatives des indications du Codex, et avoir droit 

de ce chef à un véritable privilège, qui devait leur garantir 

tout à la fois la propriété privative et l'emploi exclusif de leur 
nom. Le Tribunal de commerce a consacré leur prétention; 

les décisions de ce Tribunal s'appliquent au papier épispasti-

que de M. Albespeyres, h Vélixir tonique anti-glaireux de 

Quillié, et enfin au sirop lénitif de Flon, et à la pâte pecto-

rale de Georgé; elles profitent aux cessionnaires des préten-

dus inventeurs, et cela pjur une durée illimitée, et dans une 

matière-où il n'y a pas lieu à brevet d'invention, et où le bre-

vet, s'il était autorisé, n'aurait pas une durée de plus de quin-

ze ans. , . '_ 
Voici les termes du jugement rendu le 17 mars 185b, au 

profit de M. Albespeyres : 

« Le Tribunal, , . , 
« En ce qui touche Hureaux, sur la demande de mise hors 

d© C3US6 I 

>c Attendu que les produits pharmaceutiques, objet du pro-

cès ont été vendus dans un établissement où ils étaient dépo-

sés'par Hureaux; qu'il ne saurait donc à bon droit deman-

der sa mise hors de cause; 
« Rejette le moyen invoqué par Hureaux, et statuant au 

fond tant à son égard qu'à l'égard de Charpentier et Ce; 

« Attendu que les défendeurs soutiennent qu aux termes de 

la loi du 18 août 1810, qui régit la pharmacie, aucun phar-

macien ne peut revendiquer le monopole d un remède ou 

d'une substance pharmaceutique; 

« Qu'ils prétendent, conséquemment, s attribuer 1 usage 

commercial du papier épispastique d'Albespeyres, en 1 annon-

çant comme préparé suivant la formule d'Albespeyres; 

« Attendu que la pommade épispastique est portée au Co-

dex; qu'on ne saurait voir dans le papier d'Albespeyres un re-

mède proprement dit, mais une préparation an pansement des 

plaies artificielles; 

« Attendu que cette préparation spéciale, qui a pour signe 

de circulation le nom de son auteur, est, au profit des ayants-

droit de ce dernier, une propriété sacrée et inattaquable, telle 

que celle qui résulte de l'usage du nom; 

« Que le droit de cet usage privatif reconnu ne saurait tou 

tefois interdire aux défendeurs la mise en pratique, conformé-

ment à l'esprit de la loi de 1810, des préparations d'Albespey-

res, mais sous la condition de débiter alors les préparations 

sous leur propre nom et sous une indication ou qualification 

particulière; 

« Attendu que le demandeur, gendre et successeur d'Albes-

peyres, se plaint donc à bon droit du fait dommageable des 

défendeurs, qui ont fait circuler sous le nom d'Albespeyres, 

dans une intention de concurrence coupable, des produits si-

milaires; 

« Qu'il ressort qu'il y a lieu, conformément à la demande, 

d'interdire l'usage du nom d'Albespeyres dans les circulaires 

ou prospectus des défendeurs, de fixer la réparation du préju-

dice causé, dont le Tribunal, d'après les éléments qu'il possè-

de, lixflj^mportance à la somme de 500 fr., et d'ordonuer, à 

raison d'ri mode de publicité pratiqué par les défendeurs, l'in-

sertion du présent jugement à un exemplaire, dans cinq jour-

naux au choix du demandeur, et aux frais des défendeurs; 

' Fait défense aux défendeurs de faire figurer à l'avenir 

dans leurs prospectus, prix-courants etannonces, le nom d'Al-

bespeyres, sinon qu'il sera fait droit; 

« Condamne solidairement les défendeurs, par toutes les 

voies de droit et même par corps, conformément aux lois des 

17 avril 1832 et 13 décembre 1848, à payer aux demandeurs 

la somme de 500 fr. à titre de dommages-intérêts; 

« Ordonne l'insertion du présent jugement dans cinq jour-

naux, à un exemplaire, au choix du demandeur, aux frais des 

défendeurs; 

« Condamne les défendeurs aux dépens. » 

Le même jour, 17 mars 1856, dans la cause de M. Rayual, 

le jugement statue dans les mêmes termes sur la .demande de 

mise hors de cause, et sur lo fond : 

« Attendu que, sans contester aux défendeurs le droit qui 

leur est acquis aux termes de la loi du 18 août 1810, d'em-

ployer les procédés et formules mis en usage pour la fabrica-

tion du sirop lénitif de Flon, et de la pâte pectorale de Geor-

gé, ce droit ne saurait autoriser lesdits défendeurs à débiter 

ces préparations sous le nom de leur auteur ; 

« Que le nom appliqué sur ces produits, comme signe dis-

tinetif de circulation, constitue, en effet, une propriété invio-

lable, qui assure au commerçant le fruit de ses manipulations 

perfectionnées; qu'il en. ressort que les défendeurs, qui ont 

vendu de« produits similaires aux produits pharmaceutiques 

dont s'agit, en faisant usage du nom de Flon et Georgé, ont 

causé par concurrence coupable un préjudice aux demandeurs 

concessionnaires du droit de ces derniers; 

« Qu'en présence de ces faits, il convient de prévenir le re-

tour de cette concurrence, d'apprécier l'importance du préju-

dice causé, qua le Tribunal fixe, d'après les éléments d'ap-

préciation qu'il possède, à la somme de 1,000 fr., et d'ordon-

ner, à raison de la publicité pratiquée par les défendeurs, 

l'insertion du présent jugement dans cinq journaux, à un 

exemplaire, au choix des demandeurs, et aux frais des défen-

deurs; 

« Fait défense aux défendeurs de faire figurer, à l'avenir, 

dans leurs prospectus, prix-courants et annonces, les noms de 

F on et Georgé, sinon dit qu'il sera fait droit; 

« Condamne les défendeurs solidairement, par toutes les 

voies de droit et même par corps, conformément aux lois des 

17 avril 1832 et 13 décembre 1848, à payer aux demandeurs la 

somme de 1,000 fr. à titre de dommages-intérêts; ordonne 

l'insertion, à un exemplaire, dans cinq journaux au choix des 

demandeurs et aux frais des défendeurs; 

« Condamne les défendeurs aux dépens. » 

Enfi, le 27 avril 1856, dans la cause de M. Paul Gage : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que, dans l'exercice de la profession de pharma-

cien, on doit distinguer l'élément scientifique de l'élément 

commercial; le premier, réglé par des restrictions et des im-

munités légales, que commandent la santé et l'ordre public, 

le deuxième, soumis à la concurrence, mais ayant droit à la 

protecttion de justice, si cette concurrence devenait déloyale; 

« Attendu qu'au premier de ces points de vue, aucune in-

vention de remède ne peut être l'objet d'un monopole, que 

tous ont le droit de préparer et de vendre les médicaments, 

dont le principe est déposé dans le Codex, ou sont autorisés 

par l'administration publique; 

« Mais attendu que la préparation de ces médicaments pou-

vant être l'objet d'un monopole, là est le champ industriel, où 

chacun peut développer son intelligence à son profit; 

Attendu qu'il s'ensuit le droii évident pour celui qui a 

perfectionné certains produits d'y attacher son nom, qui devient 

alors une propriété commerciale inviolable; ou de les désigner 

par certaines appellations que les concurrents doivent respec-

ter, pour ire pas produire une confusion qui pourrait être 

dommageable ; 

« Attendu que, pour l'application de ces principes, il s'agit 

d'examiner si Paul Gage est bien en possession, non-seulement 

du nom du docteur Guillié, mais encore de la dénomination : l'é-

lixir tonique anti-glaireux, qu'il attache aux produits dont 

s'agit dans la cause; 

« Attendu que ce médicament purgatif, dont le principe est 

déposé dans le Codex, sous le nom d'eau-de-vie allemande, a 

été perfectionné par le docteur Guillié; que celui-ci a vendu 

à Oulès, prédécesseur de Paul Gage, le droit de se servir de 

son nom pour désigner la préparation particulière dont il était 

l'auteur; 

« Atten tuque, depuis cette époque, cette préparation atou-

jours été dénommée, par Oulès et Paul Gage, élixir tonique 

anti-glaireux; 

K Attendu que Charpentier et compagnie et Hureaux, en se 

servant pour un purgatif préparé par eux du nom du doc-

teur Guillié, et de la dénomination spécia'e que celui-ci ou ses 

ayants droit ont les premiers employée,ce purgatif fùt-ilcom-

posé des mômes é'ôments, se sont emparés de ce qui ne leur 

appartenait pas, et ont accompli un fait de concurrence déloyale 

envers Paul Gage; 
« Attendu qu'il s'ensuit qu'il y a lieu de leur interdire abso-

lument d'attaêher, de quelque manière que ce soit, le nom du 

docteur Guillié aux produits similaires sortis de leurs phar-

macies, et encore de désigner ces produits par une combinai-

son de mots pareille à celle adoptée par Paul Gage, afin d'évi-

ter une confusion qui pourrait être essentiellement dommagea-

ble à celui-ci; 
« En ce qui touche les dommages-intérêts réclamés : 

« Attendu que le préjudice éprouvé sera suffisamment 

réparé, d'après les éléments d'appréciation que possède leTri-

bunal, par urte somme de50O fr.; 

« En ce qui touche la publicité: 
« Attendu que la publicité étant l'arme de concurrence dont 

Hureaux et Charpentier se sont largement servis contre celui 

dont ils prétendent détruire le monopole, il y a lieu, par la 

même voie, de réparer LVpréjudice qu'ilsont fait souffrir; 

« Ordonne que les défendeurs seront tenus de supprimer de 

leurs étiquettes, annonces et prospectus, dans la quinzeine de 

la signification du présent jugement, les mots: Elixir tonique 

anti-glaireux, et le nom du docteur Guillié, sinon dit qu'il se-

ra fait droit; 

« Les condamne solidairement et par corps à payer à Payl 

Gage la somme de 500 francs pour le préjudice éprouvé; 

« Ordonne l'insertion du présent jugement dans cinq jour-

naux, à un seul exemplaire, au choix de Paul Gage, et aux 

frais des défendeurs, et condamne les défendeurs aux dépens.» 

Ainsi le Tribunal reconnaît à tous les pharmaciens le droit 

de vendre toute composition pharmaceutique, mais à condition 

de lui donner tout autre nom que celui de l'inventeur. Qu'ar-

rivera-t-il ? L'acheteur, le malade ira réclamer du » Sirop anti-

glaireux;» le pharmacien lui offrira de « l'Eau-de-vie allemande;» 

l'acheteur se retirera sans nul doute, mais sans acheter. Les 

noms sont faits pour désigner les choses; on ne peut pas, on 

ne 'loit pas les séparer ; par conséquent, on ne peut pas ap-

proprier à un produit pharmaceutique une étiquette, un nom 

autre que celui qui lui a été constamment consacré. Que la fa-

brication soit respectée, que le nom du fabri ant ne soit pas 

usurpé, à la bonne heure; mais l'appellation du produit, prise 

dans le nom même du fabricant inventeur, ne saurait être in-

terdite. 

En fait, d'abord pour l'Elixir tonique anti-glaireux, préparé 

selon la formule du docteur Guillié, ce n'estautre chose que 

l'Eau-de-vie allemande, purgatif peu agréable et à rudes eiiets. 

Le docteur, pour en adoucir l'amertume, y a mêlé un sirop et 

en a changé le nom. Poursuivie à Dijon par le ministère public, 

comme remède secret, cette invention nouvelle n'a pas manqué 

de se mettre à l'abri derrière le Codex, sous l'invocation 

d'Eau-de-vie allemande qui y est décrite; et, à ce moyen, elle 

a triomphé de la poursuite. 

Aujourd'hui elle prétend à la propriété exclusive, en raison 

de son'changement de désignation, et elle défend à tous de 

prendre son nom d'Elixir tonique anti-glaireux. 

Et cependant le docteur Guillié n'avait pas le droit d'inven-

teur, il n'avait pas droit à brevet d'invention ni de perfection-

nement; ce qui ne l'a pas empêché de céder ce prétendu droit 

à M. Oulès, qui aurait cédé, lui, sa pharmacie à M. Paul Gage, 

lequel aurait trouvé dans cette cession le droit de préparer et 

vendre l'Elixir tonique anti-glaireux, selon la formule du doc-

teur Guillié. Si'ais celui-ci n'a-t-il pas imprimé un avis portant 

que tout élixir autre que celui portant sa signature est faux 

contrefait, et dangereux? Or, M. le docteur Guillié, qui à 

gagné par sa découverte prétendue 3 millions au moins, ne 

dit pas qu'il l'ait vendue à M. Paul Gage. Comment donc M. 

Paul Gage fait-il à M. Hureaux le procès actuel? N'est-il pas 

lui-môme convaincu par le docteur Guillié de débiter un 

élixir contrefait, faux et dangereux? 

MM. Charpentier et C" ne débitent, quant à eux, l'élixir^ 

qu'avec leur nom bien apparent, comme fabricants, et de ma-

nière à prévenir toute équivoque. 

Venons maintenant à M. Raynal, qui se dit cessionnaire de 

M. Georgé, pharmacien à Epinal, et successeur de M. Flon; la 

pâte pectorale du premier et le sirop lénitif du second sont 

suivant M. Raynal, de simples bonbons; le Codex répond que 

ce sont des remèdes et des remèdes énergiques, notamment le 

deuxième, qui contient de l'acide prussique. 

Quant aux produits du même nom, Pâte Georgé, Sirop de 

Flon, débités par MM. Charpentier, ceux-ci emploient des éti-

quettes et des signatures tout à fait différentes de celles de M. 

Kaynal. 

Le papier épispastique Albespeyres est prescrit comme un 

puissant exutoire; le Tribunal nous permet de le vendre, mais 

il exige que nous le nommions autrement que par le nom Al-

bespeyres, et cependant ce papier n'est connu que sous ce 

nom ; c'est donc pour nous tout à la fois donner et retenir. 

Nous vendons avec la désignation : Papier selon la formule 

d'Albespeyres ; n'est-ce pas suffisamment exclure l'intention 

d'usurpation ? Le Tribunal l'appelle préparation au panse-

ment, niais par-là même c'est le désigner comme un remède-

M. Albespeyres l'a modifié, soit, mais il n'a pas changé la 

nature essentielle du produit. 

Eu droit, ajoute l'avocat, la loi, dès l'an I!, a interdit les 

remèdes secrets; un décret du 15 août 1810 a autorisé le ra-

chat de ceux encore existants, et en a défendu Se débit pour 

l'avenir. Tous les remèdes secrets cependant n'ont pas été ra-

chetés; les pilules de Belloste, le rob de Laltecteur, et six au-

tres sont dans ce cas ; c'est un très petit nombre. 

Eli 1844, la loi sur les brevets d'invention a excepté du 

droit, au brevet les compositions pharmaceutiques et les remè-

des de toute espèce. Le brevet, de perfectionnement est encore 

moins admissible en pareille matière, et ici on prétend, néan-

moins au brevet de perfectionnement indéfini et au monopole 

absolu. 

Jusqu'ici dans le droit commun , c'est à-dire dans le cas de 

brevet, la propriété exclusive du produit et du nom avait été 

consacrée; mais, à l'expiration des quinze ans du brevet, le 

produit, y compris lo nom du fabricant et son appellation 

commerciale, tombaient dans le domaine public. En sera-t-il 

autrement lorsqu'il s'agira d'une matière où le brevet n'existe 

pas? Lorsque la désignation du produit est prise «'ans le nom 

du fabricant, celui-ci n'a d'autre droit que d'empêcher la con-

fusion , il ne peut s'opposer à ce qu'il soit fait emploi de son 

nom,etcelui qui fabrique après lui doit se borner àéviter cette 

confusion. Telle était la jurisprudence, même pour les matiè-

res sujettes à brevets. C'est ainsi que les lampes carcel. que 

les quinquels, bien que désignés par des noms d'inventeurs 

ont conservé ces mêmes noms depuis l'expiration de leurs bre-

vets ; et lorsque le cessionnaire de Carcel a cru devoir récla-

mer, un arrêt du 3 février 1844 a maintenu, pour les tiers, 

le droit de fabriquer sous les noms de lampes façon Carcel ou 

lampes dites Carcel; c'est ainsi encore qu'on vend partout, en 

dehors de la maison Letaucheux, les fusils Lefaucheux sous le 

nom de fusils système Lefaucheux. 

Presque tous les remèdes, au surplus, sont connus par les 

noms de leurs inventeurs; et, lorsqu'une nouvelle édition du 

Codex aura lieu, il n'est pas douteux, par exemple, que l'é-

lixir tonique n'y prenne le nom du docteur Guillié, et ainsi 

des autres. 

Onconceyraitque M. Albespeyres se plaignît de ce que le débit 

de son papier fût tait sans lenommer, sans lui rapporter l'hon-

neur de son procédé, qui est recommandé justement par les 

praticiens. Au lieu de cela, le Tribunal traite de concurrence 

coupable la vente telle qu'elle est faite par la maison Charpen-

tier; et cependant cette maison débite et, vend sous son nom 

exclusivement et de manière à éviter toute confusion sur l'o-

rigine de la fabrication. 

Veut-on, en définitive, consulter la doctrine? Je l'emprunte 

au Code des Inventions de M. Etienne Blanc, l'un de nos ad-

versaires dans ce procès. Suivant cette doctrine, à l'expiration 

du brevet, le produit peut toujours être vendu avec le nom 

qu'il a reçu à son origine, avec la seule condition de la modi-

fication à introduire pour éviter la confusion, telle que lampe 

dite Carcel, lampe façon Carcel, eau selon la formule de Bo-

lot, etc. 
Mc Senard cite aussi, en ce sens, un arrêt de la Cour du 

3 juin 1843, et il ajoute : A l'occasion de la Pâte pectorale de 

Reguauld, qui a produit de si grands bénéfices, moins à son 

inventeur qu'aux auteurs ou à l'auteur des réclames y rela-

tives, le Tribunal de commerce avait décidé que les motspdte 
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pectorale suivant la formule de Regnauld, garantissaient suf-
fisamment le droit de l'inventeur etassuraient celui du domaine 
public. Ici, il décide le contraire, bien que la situation soit la 
même. En résumé, lorsqu'un fabricant a donné son nom à un 
produit, ce nom est la désignation réelle de ce produit ; on ne 
saurait accuser de concurrence déloyale celui qui a employé ce 
nom, en prenant lé soin de déterminer par ses annonces et 
étiquettes, ainsi que l'a fait la maison Charpentier, l'origine 

de la provenance : c'est ainsi que l'on parvient à concilier tous 
les intérêts, et telle sera certainement la détermination de la 

Cour. 

M* Etienne Blanc, avocat de M. Fumouze-Albespey-

res : 

Les faits signalés à la justice sont condamnés par la loyauté 
et par la loi. MM. Hureaux et Charpentier prétendent qu'il ont 

le droit de vendre leur papier épispastique avec cette dési-
gnation : Selon le procédé d'Albespeyres. Nous soutenons, 
nous : 1° que cette indication n'est pas vraie; 2° qu'elle est 
déloyale; 3° et que, fût-elle vraie et loyale, elle ne serait pas 

licite. 
Avant de le démontrer, il faut pourtant qu'on sache que 

M. Hureaux, qui nous reproche l'usage des annonces, se livre 
aux plus énormes abus de la réclame; non seulement il publie 
des annonces qui couvrent entièrement la quatrième page des 
journaux, mais il se livre à un dénigrement presque diffama-
toire des produits vendus par ses rivaux. Il faut qu'on sache 
que Hureaux se pose en réformateur de la pharmacie, quant 

aux prix des médicaments et quant à leur qualité. Déjà, à ce 
point de vue, il fait trop grand fond sur la crédulité publique. 
En voici la preuve : M. Fumouze a fait exécuter diverses or-
donnances à la pharmacie préténdue rationnelle de M. Hu-
reaux. Or, le total de ces ordonnances a coûté chez Hureaux 
plus cher que chez les autres pharmaciens, qui ont exécuté les 
mêmes ordonnances. Voilà la vérité sur la réforme des prix. 

Quant à la qualité des substances, il suffit de rappeler qu'un 
jugement correctionnel du Tribunal de la Seine, en date du 6 
novembre 1852, a condamné M. Hureaux pour vente de médi-

. caments avariés. 
Voilà le réformateur qui usurpe notre nom en indiquant sur 

ses étiquettes, factures et annonces qu'il fabrique par les pro-

cédés d'Albespeyres. 
Quand Albespeyres a inventé son papier épispastique, en 

1817, il a généreusement livré au domaine public et son pro-
duit et la qualification qu'il avait adoptée. Il n'a gardé pour 
lui que le secret de sa manipulation. Nul n'a jamais connu ses 
procédés, et les eùt-on connus à l'origine, qu'on ne les connaî 
trait pas aujourd'hui, car Albespeyres les a changés souvent, 
Il y a plus : depuis que Fumouze â succédé à Albespeyres, son 
beau-père et son maître, il a, lui aussi, plusieurs fois changé 
ses procédés mécaniques, ses manipulations. Récemment en-
core, il y a apporté de notables perfectionnements. Ce qui fait 
la supériorité de son produit et ce qui lui a valu une réputa 
tion aujourd'hui européenne, c'est qu'il porte ses soins jus 
qu'à acheter les matières premières pour la fabrication de son 
papier ; il fait fabriquer un papier spécial pour son pro 
duit; il achète les substances aux pays de production; il in 
vente des machines spéciales à l'aide desquelles il obtient le 
fini et la perfection la plus remarquable. Voilà son procédé 

Parce qu'on fabrique du papier épispastique, ce qui estper 
mis à tous, est il vrai de dire qu'on le fabrique avec le procé 

dé d'Albespeyres ? 
Il faut que la justice sache et proclame qu'on abuse le pu 

blic par cette énonciation, qui est mensongère, tant à l'égard 
du procédé qu'à l'égard de la composition essentielle et de la 

qualité du produit, car tout se tient dans la fabrication d'Al-

bespeyres. 
11 est bien facile maintenant de prouver que l'indication de 

M. Hureaux n'est pas loyale: il suffira de voir la configuration 
des étiquettes pour se convaincre que MM. Hureaux et Char-
pentier ont tout fait pour induire le public en erreur sur h 
provenance des papiers épispastiques qu'ils vendent. On croi 
rait, on lisant leurs annonces ou étiquettes, que le papier vient 
de chez Fumouze et qu'il a été déposé chez Hureaux. 

Et puis, qu'on dise donc pourquoi on a précisément choisi 
le nom d'Albespeyres. quand il y a une douzaine de pharma-
ciens à Paris qui fabriquent et vendent sous leur nom le pa-
pier épispastique : bien évidemment, c'est pour usurper une 
partie de la réputation acquise à si juste titre à la fabrication 

de Fumouze. 
Si la qualification adoptée par Hureaux et Charpentier n'est 

ni vraie ni loyale, elle ne peut être licite. 
Il est facile de démontrer que la loi de 1824 et l'article 1382 

du Code civil condamnent nos adversaires. 

M. le président, interrompant Me Etienne Blanc : La 

cause de Fumouze est entendue. 

M' Caignet, avocat de M. Paul Gage, rappelle que le doc 
teur Guillié, tout en conservant les éléments indiqués au Codex 
a apporté, dans la préparation del'Elixir tonique antiglaireux 
des soins et un mode spécial qui assurèrent la supériorité de 
ce produit, auquel il donna dès lors son nom. Le docteur Guil-
lié communiqua à M. Oulès son procédé; une société fut cons 
tituée pour la vente ;. après la dissolution de cette société, M 
Guillié, resté propriétaire pour moitié, la céda à M. Dupont 
et M. Paul Gage devint propriétaire pour l'autre moitié, ap-
partenant à M. Oulès. Jusqu'en 1853, M. Paul Gage a vendu 
sans réclamation aucune l'Elixir tonique antiglaireux du doc-
teur Guillié. Il a été l'objet dé.poursuites, il est vrai, en 1854; 
mais la Cour de Dijon, après expertise, confiée à MM. Che-
vreul, Chevalier et Baudrimont, a déclaré que cet élixir était, 
non un remède secret, mais simplement l'Eau-de-vie alleman-
de préparée suivant un mode perfectionné, et offrant des ré-
sultats plus sûrs que ceux dus aux éléments indiqués par le 
Codex. La Cour de Rouen a prononcé plus tard dans le même 

sens* 
M' Caignet soutient qu'il y a eu concurrence déloyale de la 

part de M. Hureaux. 
M. Nogent Saint-Laurens, avocat de M. Raynal, expose 

que le procédé du sirop Flon a été, moyennant 60,000 francs, 
adjugé à M. Raynal, adjudication que n'aurait pas autorisée le 
gouvernement, s'il eût été un remède secret. Quant à la pâte 
Georgé, c'est, suivant la définition même de M. Hureaux, un 

bonbon, et rien autre chose... 

Après délibéré, la Cour a prononcé en ces termes : 

« La Cour, 
« En ce qui touche l'appel à l'égard d'Albespeyres : 
« Sur la mise hors de cause de Hureaux, adoptant les mo-

tifs des premiers juges ; 
« Au fond, considérant que si, par une conséquence des dis-

positions de la loi déniant tout brevet pour l'invention et le 
perfectionnement des compositions pharmaceutiques, Charpen-
tier et Ce, dans l'annonce et le débit d'un produit pharmaceu-
tique livré antérieurement au commerce par Albespeyres sous la 
dénomination de Papier épispastique, ont pu se servir de cette 
dénomination, l'adjonction du nom d'Albespeyres n'était point 

nécessaire à l'exercice de ce droit : 
« Qu'il résulte d'ailleurs des diverses énonciations des an-

nonces et étiquettes de Charpentier que l'emploi du nom d'Al-
bespeyres a eu lieu uniquement pour tromper le public sur la 
provenance des produits par lui mis en vente, en les attri-
buant à la fabrication d'Albespeyres ou de son successeur, et 
que le dommage causé à ce dernier a été convenablement ap-

précié ; 
« Confirme, et néanmoins ordonne qu'à l'insertion ordonnée 

par les premiers juges sera substituée l'insertion à un exem-
plaire dans cinq journaux au choix de l'intimé, et aux frais 
des appelants, des motifs et du dispositif du présent arrêt et 
des dispositions du jugement jusque et non compris celle or-

donnant l'insertion ; 
« En ce qui touche Paul Gage et Raynal ; 
« Sur la mise hors de cause de Hureaux, adoptant les mo-

tifs des premiers juges: 
« Au fond, considérant que la loi refuse tout brevet pour 

l'invention ou le perfectionnement des compositions pharma-

ceutiques ; 
« Que les modifications apportées aux formules du Codex 

dans ces compositions ne confèrent donc pas aux auteurs de 

ces produits le droit exclusif de les débiter; 
« Que leur réserver la propriété des dénominations sous 

lesquelles ils les ont signalées au commerce, ce serait leur ac-
corder indirectement pour le débit le droit privatif que la loi 

leur dénie ; ■" . " ' . 
» Mais considérant que le droit commun les protège contre 

les manœuvres employées par les débitants d'objets semblables 

pour tromper le public sur la provenance des produits mis 

en vente, et que les diverses énonciations des annonces et éti-
quettes de Charpentier et Ce ont eu pour but et pour effet d'o-
pérer entre leurs produits et ceux fabriqués par Paul Gage et 
par Raynal et Cc une confusion constituant une concurrence 

déloyale ; 
« Considérant que les dommages causés à Paul Gage et 

Raynal et Ce ont été convenablement apprécies; 

« Confirme ; ... 
« Ordonne néanmoins, etc. (Voir ci-dessus la disposition 

relative à l'insertion.) » 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE, 

Présidence de M. George. 

Audience du 12 janvier. 

LE COMPTOIR NATIONAL ET LE SOUS-COMPTOIR DES DENRÉES 

COLONIALES. PAIEMENTS ANTICIPÉS FAITS PAU LES EM-

PRUNTEURS AU SOUS-COMrTOIR. — DEMANDE EN RESTITU-

TION DES BILLETS SOUSCRITS. —' RESPONSABILITÉ DU COMP-

TOIR NATIONAL. 

Les Sous-Comptoirs n'étant que les annexes du Comptoir na-
tional et les intermédiaires entre celui-ci et les emprun-
teurs, le Comptoir est responsable des opérations des Sous-
Comptoirs, dont la gestion est soumise à sa surveillance 

par le décret du 24 mars 1848. 

Plusieurs procès, qui engagent gravement la responsa-

bilité du Comptoir national, étaient soumis au Tribunal 

de commerce. MM. Courant et C% Hourdequin, Lebaudy, 

Massé, Leroux frères et Picard ont emprunté du Comptoir 

national, par l'entremise du Sous-Comptoir des denrées 

coloniales, des sommes importantes sur le dépôt de mar-

chandises et de valeurs. Ils ont souscrit à l'ordre du Sous-

comptoir des billets qui ont été passés au Comptoir na-

tional qui en a fait des fonds, après avoir vérifié la valeur 

dos nantissements et approuvé les opérations. Les em-

prunteurs, usant de la faculté accordée par le Comptoir 

national, ont payé par anticipation, entre les mains du 

directeur du Sous-Comptoir, les uns la totalité, les autres 

partie des sommes empruntées, et ont retiré, jusqu'à due 

concurrence, les gages qu'ils avaient donnés ; le Sous-

Comptoir devait leur remettre à l'échéance les ^j&jets par 

eux souscrits et qui avaient été mis en circulation par le 

Comptoir national. Le sieur Guillon, directeur du Sous-

Comptoir des denrées coloniales, a disparu en laissant 

dans la caisse un déficit considérable et sans avoir versé 

au Comptoir national les paiements anticipés qu'il avait 

reçus. Les billets souscrits par les emprunteurs sont arri-

vés à échéance. 

Aujourd'hui, les emprunteurs les réclament du Comp-

toir national, qui lésa remboursés, savoir: MM. Courant 

etC% pour 48,700; M. Hourdequin, 193,454 fr.; M. Le-

baudy, 101,600; M. Massé, 76,305 fr.; MM. Leroux frè-

res, 40,600 fr., et M. Picard, 110,600 fr. 

Ils demandent subsidiairement condamnation contre le 

Sous-Comptoir, et à défaut de paiement sa déclaration de 

faillite. De son côté, le Comptoir national, porteur des 

billets, en réclame le paiement aux souscripteurs, et sub-

sidiairement la garantie du Sous-Comptoir. 

Ces affaires ont été plaidées par Me Dillais, agréé de 

MM. Courant et C% M"' Bordeaux, agréé deJVI. Hourde-

quin et de M. Picard, M'' Plocque, avocat de M. Lebau-

dy; M'Jules Favre, avocat de M. Massé; M" Rey, agréé 

de MM. Leroux frères; Me Dufaure, avocat du Comptoir 

national, et M" Liouville, avocat du Sous-Comptoir des 

denrées coloniales. 

Le Tribunal a vidé aujourd'hui son délibéré dans ces 

diverses affaires. 

Nous donnons le texte du jugement rendu sur la de-

mande de MM. Courant et Ce. 

Les autres jugements ont été rendus dans les r 

termes : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche la demande principale : 
« Attendu que le décret du 24 mars 1848, qui a autorisé 

l'établissement des Sous-Comptoirs, énonce que leurs opéra-
tions consistent à procurer aux commerçants auxquels ils ser-
vent d'intermédiaire auprès du Comptoir national l'escompte 
de leurs effets, moyennant des sûretés données aux Sous-
Comptoirs par voie de nantissement sur marchandises, récé-
pissés des magasins de dépôt, titres et autres valeurs ; 

« Qu'il y est spécifié que les fonds des Sous-Comptoirs n'é-
tant pas destinés à la réalisation de l'escompte, mais seulement 
à garantir les opérations du Sous-Comptoir envers le Comp-
toir, tous les fonds constituant le capital social seront versés 
au Comptoir principal dont le Sous-Cornptoir formera l'an-
nexe; 

« Qu'il est interdit aux Sous-Comptoirs de se livrer à au-
cune opération de quelque nature qu'elle soit, si ce n'est com-
me intermédiaire du Comptoir national, afin que l'actif des 
Sous-Comptoirs soitexclusivement affecté à la garantie des opé-
rations admises par le Comptoir principal; 

Qu'enfin près du conseil d'administration du Sous-Comp-
toir composé d'un directeur nommé par l'Etat et d'administra-
teurs choisis par les actionnaires, une commission est déléguée 
par le Comptoir et chargée de surveiller les opérations du 

Sous-Comptoir; 
Attendu que le Sous-Comptoir des denrées coloniales s'est 

constitué en société anonyme sur les bases précitées avec un 
capital porté successivement de 100,000 à 200,000 francs, le-
quel a été versé dans la caisse du Comptoir national ; 

« Que, pendant les premiers temps de son existence, non 
seulement les opérations proposées par le Sous-Comptoir et 
les actes de nantissement à l'appui, ont fait l'objet de l'exa-
men sérieux du Comptoir, mais qu'encore un sieur Dupont, 
par lui délégué, a assisté à une partie des réunions du con-
seil du Sous-Comptoir et tenu son administration au courant 
tant des affaires qui y étaient traitées, que de l'état de la cais-
se, à ce point qu'un conflit a été sur le point de s'engager en-
tre les deux administrations, au sujet d'une somme de 3,500 
fr. encaissée par le Sous-Comptoir et non versée au Comptoir; 

Attendu qu'en novembre 1850, le Comptoir national, 
trouvant sans doute que ses bénéfices avec le Sous-Comptoir 
des denrées coloniales n'étaient pas en rapport avec les ris-

3
ues qu'il pouvait courir avec lui, a exigé qu'il lui fît l'offre 
e la moitié de ses bénéfices annuels, sans participation aux 

pertes ; qu'à partir de cette époque, il a profité de la moitié 
de ses résultats actifs ; qu'il n'a plus dès lors exercé la même 
surveillance intérieure et s'en est, en dernier lieu, complète-
ment rapporté aux déclarations faites par le Sous-Comptoir ; 
qu'il s'en est suivi que des versements opérés en octobre der-
nier par Courant et C% pour libérer par anticipation des va-
leurs qui se trouvaient aux mains du Comptoir, et le retrait 
par eux obtenu des marchandises qui en formaient la garan-
tie, n'ont pas été portées à la connaissance du Comptoir, le-
quel refuse aujourd'hui la remise des billets réclamés, en se 
fondant sur les dispositions de l'article 144 du Code de com-
merce ; 

Que pour décider cette question en parfaite connaissance 
de cause, il convient d'abord d'entrer dans l'examen des faits 
ayant rapport au procès actuel ; 

Attendu que les billets admis à l'escompte parole Comp-
toir avaient pour représentation aux mains du Sous-Comptoir 
des marchandises du titres donnés en nantissement ; que le 
Comptoir n'a jamais délivré d'espèces que sur le vu de l'acte 
de garantie et l'appréciation du gage auquel il faisait réelle-
ment confiance; qu'il a parfaitement admis, pour le besoin du 
commerce, que les marchandises pourraient être partiellement 
ou entièrement retirées avant l'échéance fixée pour le rembour-
sement, moyennant paiement partiel ou total de la somme 
avancée ; que ce qui le prouve d'une manière évidente, c'est 
que, d'accord avec le Sous-Comptoir, il lui a ouvert un compte 
particulier à remboursement ; que la conséquence à en tirer, 
'est qu'il approuvait la remise des marchandises aux emprun-

teurs ayant remboursé, et leur libération même envers lui, 
bien que les billets créés pour la négociation ne leur fussent 
pas rendus ; 

« Attendu que ceci posé, 1 e Comptoir, au lieu d'exiger du 

Sous-Comptoir une note détaillée expliquant de qui prove-

naient ces paiements par anticipation, s est contente de poitei 
es sommes à lui versées au compte de remboursement sans 

indications; qu'il n'a jamais vérifié si les nantissements cor-
respondant aux billets par lui pris à l'escompte, se trouvaient 
en entier aux mains du Sous-Comptoir; 

« Qu'il en est résulté nue fraude qui â dure près de deux 
ans, et que cependant le moindre contrôle eut pu lacilement 

faire découvrir ; . . . 
« Qu'en effet, tous les paiements faits par anticipation figu-

rent sur les livres du Sous-Comptoir au débit de la caisse, 
qu'ainsi au 30 septembre 1856, l'encaisse qui, d'après les écri-
tures, devait s'élever à 724,007 francs,in'était, par suite des 
détournements combinés du directeur et du câissier, que de 

19,418 fr. 85 c. ; , a. 
« Qu'en rapprochant ces faits des termes du décret au II 

mars 1848, il s'agit de décider si le paiement fait par Courant 
ét Ce aux mains du Sous-Comptoir et le retrait autorisé de 
leurs marchandises lui donnent le droit d'exiger du Comptoir 
la restitution des titres qui représentaient leur emprunt; 

« Attendu que la loi qui a voulu que l'actif du Sous-Comp-
toir fût exclusivement affecté à la garantie des opérations ad-
mises par le Comptoir principal, a permis qu'il déléguât une 
commission près du Sous-Comptoir pour surveiller ses opéra-

tions; 
« Que ces deux privilèges excessifs imposaient au Comptoir 

des devoirs de contrôle d'autant plus impérieux que le Sous-
Comptoir n'était qu'une de ses annexes et ne pouvait présen-
ter aux tiers aucune garantie, puisque d'avance toutes les res-
sources étaient engagées à son profit personnel; 

« Qu'en vain le comptoir prétendrait-il que surveiller les 
opérations est bien différent de s'immiscer dans la question, 
de vérifier la caisse et les écritures; qu'il a donné lui-même la 
meilleure réponse à son argument dans sa conduite jusqu'en 
1850, comme depuis le 26 octobre 1856, en exerçant une sur-
veillance qu'il n'eût jamais dû abandonner, d'autant que, par-
mi les emprunteurs habituels du Sous-Comptoir, se trouvaient 
des hommes qui avaient fait partie des premiers conseils d'ad-
ministration et ne pouvaient supposer que lorsqu'on leur ren-
dait la libre disposition de leur marchandise à laquelle avait 
eu lieu en réalité le prêt, ce fût à l'insu du prêteur ayant à leur 
connaissance surveillé antérieurement le nantissement jusqu'à 

sa libération; 
« Qu'on ne saurait admettre que le Comptoir, auquel a es-

sentiellement profité l'établissement du Sous-Comptoir des 
denrées coloniales, qui, non content des avantages qu'il en 
retirait et de la clientèle qu'il se formait ainsi sans concur-
rence possible, a confisqué, de son autorité privée, la moitié 
de ses bénéfices, puisse venir dire maintenant à ceux qui ont 
opéré sur la foi de son contrôle : Je pouvais surveiller, il ne 
m'a pas convenu de le faire, mes privilèges ne m'y obligeant 
pas ; l'actif est exclusivement mon gage; payez deux fois ; 

« Qu'il n'existe ici aucune assimilation possible, soit entre 
les rapports du Comptoir et de la Banque, soit entre ceux de 
négociants à banquiers, puisque nulle part ne se retrouvent 
des privilèges de la nature de ceux édictés dans le décret du 
24 mars 1*48 ; qu'il s'ensuit que, dans l'espèce, les disposi-
tions de l'article 144 du Code de commerce ne sauraient être 
appliquées, et qu'il y a lieu d'ordonner la restitution pure et 
simple par le Comptoir aux mains de Courant et C de leur 
effet de 48,700 fr. réclamé dans l'exploit ; 

« Eu ce qui touche la demande reconventionnelle du Comp-
toir, tant contre Courant et Cê que contre le Sous-Comptoir 
des denrées coloniales : 

« En ce qui touche Courant et Ce : 
< Attendu que de ce qui précède il ressort qu'il n'y a lieu 

d'y faire droit ; 
« En ce qui touche le Sous-Comptoir : 
« Attendu que les fonds qui font l'objet de l'instance lui ont 

été versés, qu'il est endosseur au profit du Comptoir des bil-
lets en paiement desquels ces sommes étaient destinées et ne 
justifie pas lui en avoir fait la remise, qu'il en est dès lors 
responsable ; 

« Qu'il ne saurait sérieusement prétendre que le Comptoir 
n'a pas d'action contre lui parce qu'il n'a pas surveillé sa ges-
tion; que les motifs militant en faveur des tiers n'ont nulle-
ment le même poids à son égard ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal ordonne la restitution par le Comptoir aux 

mains de Courant et C« de leur effet de 48,700 fr. dont ils 
sont valablement libérés, déclare en conséquence le Comptoir 
mal fondé en sa demande reconvenlioniielle contre Courant et 
C", l'en déboute; condamne le Sous-Comptoir, par les voies de 
droit, à payer au Comptoir en deniers ou quittances la somme 
de 48,7(J0 fr. par lui reçue pour le compte de ce dernier et 
non versée ; 

« Dit qu'il n'y a lieu de statuer sur les autres fins et con-
clusions des parties ; 

« Condamne le Sous-Comptoir en tous les dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

TUER SON MARI PAR 

- CONDAMNATION. 

Un 

COUR D'ASSISES DE LA DORDOGNE. 

Présidence de M. Filhol, conseiller à la Cour 

impériale de Bordeaux. 

Audiences des 8 et 9 janvier. 

UNE FEMME ACCUSÉE D'AVOIR PAIT 

AMANT. TROIS ACCUSÉS. 

Trois accusés comparaissent dans cette grave affaire, 

savoir 

Guillaume Faure, dit Guillou, âgé de trente-deux ans, 

demeurant à Vieille-Abbaye, commune de Saint-Saud 

Lacoussière ; 

Pierre Dupuy, dit Curoly, âgé de quarante-sept ans, 

cultivateur, demeurant à Vieille-Abbaye ; 

Anne Billat, veuve Laville, âgée de vingt-un ans, culti-

vatrice, demeurant au village de Beynac, commune de 

Saint-Saud 

Les deux premiers sont accusés d'avoir donné la mort 

au sieur Laville, mari d'Anne Billat, et celle-ci de s'être 

rendue complice de ce crime, soit en facilitant le moyen 

de l'accomplir, soit en y prenant une part plus active. 

L'accuse Faure est grand; il a les traits anguleux, le 

teint coloré ; son visage est encadré de favoris. 

Dupuy promène sur l'auditoire et principalement sur les 

témoins un regard menaçant. Son visage est sombre, ses 

traits durs et méchants. 

Quant à Anne Billat, on la prendrait pour une enfant de 

treize à quatorze ans, à raison de sa taille et du timbre de 

sa voix. Elle est enveloppée comme les femmes du pays 

d'une mante ou cape noir. Ses traits sont empreints de 

ruse et de dissimulation. 

M. Gasqueton, procureur impérial, occupe le fauteuil du 

ministère public. 

Me Laurière pour Faure, Me Charpentier pour Dupuy, 

et Me Roger pour Anne Billat, sont au banc de la défense. 

Voici les faits tels qu'ils sont exposés par l'acte d'accu-
sation . 

Dans la soirée du 26 juin dernier, vers les neuf heures, le 
sieur Jean Laville, cultivateur au village de Beynac, commu-

ne de Saint-Saud-Lacoussière, quittait son domicile pour se 
rendre au village de Vieille-Abbaye, même commune, y cher-
cher des instruments d'agriculturechezson taillandier. Le len-
demain matin, il n'avait pas reparu. 

Des recherches ayant été faites, son cadavre fut trouvé dans 
le ruisseau dit de Beynac. 

La supposition d'un accident était impossible, car le ruis-
seau n'avait pas assez de profondeur pour que le malheureux 
Laville pût s'y noyer. Une circonstance décisive venait d'ail-
leurs révéler la perpétration d'un crime. 

La tète et la figure de Laville étaient complètement enve-
loppées par le gilet de laine qu'il portait précédemment sur 
lui, et ce gilet était même agrafé et retenu au moyen d'une 

épingle. L examen du corps par des hommes de l'art à con-

, qui paraissaient pro-staté des blessures à la tête et à la face, 

duites par un instrument tranchant, tel que celui vukaïrement 
appelé volant. 

Ces blessures toutefois n'auraient pas suffi pour donner la 
mort, qui a dû être déterminée par l'asphyxie, résultant soit 

de Uminersign.de la tête retenue dans l'eau, soit de l'étouffé-

ment par le gilet de laine placé autour de la tête. 

Aucune trace de sang ni de lutte ne s'apercevait 
ruisseau. L'attaque violente dont Laville a été victim^Hj 
dû se passer à quelque dislance de là, et le corps a e ^N: 

transporté dans le ruisseau, cé qui indiquerait,à
 n

'm,nSUite 

ter, que les meurtriers étaient au moins au nombre ^0|i-

La clameur publique désigna immédiatement aux 
de la justice les nommés Guillaume fWe dit GuiU

ou

SOlU>Çoii
s 

Dupuy dit Curoly, tous deux cultivateurs, demeurant, ert« 
lage de Vieille-Abbaye, et qui seuls pouvaient avoir et 8U 

en effet des sentiments d'inimitié contre l'infortuné f^'6"! 
Mais bientôt les soupçons s'étendirent à une autre be 

qui aurait participé au crime au moins commecomphVSot||ie 
personne n'était autre que la femme elle-même de la v' ̂  
la nommée Anne Billat. lc|ini(

| 
Laville avait épousé depuis peu Anne billat, q

u
j 

précédemment se marier avec Faure et avait même 
contrat avec lui. Puis effrayée, paraît-il, par le caractè ^ 
imt de Faure, elle avait renoncé à celui-ci et s'était Ie 

s était 
avec Laville, mais non sans répugnance, et tout en 

% 
marié, 

...uv...,.u, ........ ........ .ut...0..u..v.v, wui t;u rnar F 

tant pour Faure des préférences qu'elle ne cherchait 
dissimuler. 

Faure s'était montré profondément irrité de ce mari
a 

son irritation était partagée par Dupuy, qui avait favori^'" 
projets d'union avec Anne Billat, et avait échoué danfi^ 
réussite. Ie*-

Faure et Dupuy, mis en état d'arrestation, s'enferm' 
dans des dénégations absolues, Aucun objet ne fut découv'6"1 

leur domicile de nature à fournir des indices de culrrat?' 
mais, interrogés sur l'emploi de leur temps dans la soirân' 
26 juin, ils prétendirent l'un et l'autre s'être couchés de ho 
heure et n'avoir pas quitté leur lit de toute la nuit. "fI 

traire ne tarda pas à être démontré. " C011' 

Quant à Faure, sa domestique, la fille Beylot, a déclaré a 
sortit le soir, sous le prétexte d'aller dans son jardin vis,. 
SGS rUCllGS Mrt crû /\ ii/-> o cnni- oltnnrl fa POTI vint .. Elle se coucha sans attendre son retour. Elle 

du rentrer et ne l'a revu que le lendemai ' 

qui vient donner à cette déclaration une importance 
et qui en fait contre Faure une charge accablante, c'est cm' 
une première comparution devant le magistrat instructeur ]' 
témoin avait dit que Faure n'était pas sorti dans la soirée'/ 
26 juin, qu'il s'était coûché à l'heure ordinaire et qu'il ne fj' 
vait pas entendu se lever pendant la nuit. 

A une seconde comparution, le témoin a expliqué que
 so

» 
premier dire lui avait été dicté par la famille Faure. Le pè» 
lui avait recommandé de déposer que son fils avait couchi 
dans leur demeure dans la nuit du 26 au 27 juin, et, comm 
elle objectait qu'elle ne voulait pas se damner en faisant m 
mensonge, la mère de Faure avait répliqué : « Si tu te dam. 
nés, je porterai le péché pour toi. » La fille Beylot avait ^ 
par céder à leurs instances, mais les remords de sa Conscient* 
l'ont poussée plus tard à se rétracter. 

Un autre témoin, la femme Blanchou, a fait connaître m 
Faure, étant sorti de son domicile dans la soirée du 2(5 juin 
suivant la déposition de la servante, qui, plongée dans le som-
meil, ne l'a pas entendu rentrer, serait cependant rentré avant 
la fin de la nuit, mais seulement vers les trois heures du 
matin. 

Cette femme, en effet, raconte que, comme elle attendait son 
mari absent, elle se leva plusieurs fois durant la nuit et sortit 
devant sa porte pour voir s'il arrivait. Il était déjà trois heu-
res, ajouta-t-elle, lorsqu'elle entendit marcher vite, et la per-
sonne paraissait chaussée de sabots. La nuit était obscure; 
elle ne distingua pas qui ce pouvait être; elle reconnut seule-
ment que c'était un homme venant de la direction de la mai-
son de Dupuy vers celle de Faure. La porte de cette dernière 
maison s'ouvrit et se referma. Le témoin, dont la demeure est 
distante de celle de Faure d'une soixantaine de mètres, perçu: 
distinctement le bruit de l'ouverture et dé la fermeture, et, 
circonstance qui frappa son attention, le chien de Faure ffifl 
boya point. Le témoin en conclut que celui qui entrait devait 
être de la maison; il crut même reconnaître Faure, mais s» 
lement à sa démarche. 

Pour Dupuy, son absence de son domicile pendant celle 
même nuit n'a pas été moins bien établie par l'information, 
Un sieur Mazière e^aon fils, âgé de sept ans, revenant de leur 
travail vers huit mrores et demie ou neuf heures du soir, 1W* 
aperçu qui se dirigeait vers Beynac, et parfaitement reconnu, 

car il n'était pas à vingt pas d'eux. 
Le lendemain matin, à la pointe du jour, doux témoins, Yi-

deau père et fils, étant allés travailler dans un champ, trouvè-
rent Dupuy qui travaillait aussi dans un champ voisin. Il de-
vait y être depuis une heure au moins( d'après le travail qu'il 
y avait déjà fait. A peine les Videau étaient-ils arrivés, que li 
femme Dupuy apporta le déjeuner de son mari. Dupuy parais-
sail inquiet et troublé; p irt'ois il s'interrompait, prenait sa 

tète dans ses mains, puis se remettait au travail, remuants! 
pioche avec force et à tort et à travers, selon l'expression des 
témoins. Il avait sans doute voulu, en se montrant de bonne 
heure au travail, faire croire qu'il avait passé la nuit à son 
domicile. 

Videau père lui ayant demandé s'il voulait l'aider à faucher, 
Dupuy fit cette ré] onse étrange : « Je ne puis vous le promet-
tre, car je ne sais si je faucherai longtemps ni si je faueberai 
beaucoup ; j'ai peur pour moi que je ne pourrai guère faucher.' 

Aces charges déjà si graves d'autres sont venues s'ajouter. 
Le jour même où Anne Billat signifiait définitivement a 

Faure, dans la maison de Philippe Lapierre, beau-frère d'Anne 
Billat, en présence de Dupuy et de Laville, qu'elle ne se ma-
rierait pas avec lui, Faure chercha querelle à Laville, etu 
fallut l'intervention des personnes présentes pour l'empêche'; 
de frapper Laville. Faure et Dupuy se retirèrent après avoir 
pris chacun un pieu de charrette, et il paraîtrait qu'ils serai» 
allés attendre Laville sur la route qu'il devait suivre; mais 
leurs criminelles intentions furent déçues celte fois, car Lavif 

fut retenu à coucher chez Lapierre. 1 -
Depuis cette époque, Faure et Dupuy n'ont cessé en tout* 

occasion de proférer contre Laville des menaces de mort.Vers 
les fêtes de Fàques et avant le mariage, Faure disait à laveu'< 
Mazaubert : « Laville est un triste garçon ; il est estropié, * 
ne peut gagner sa vie. Qu'il se marie, puisque le mariage* 
arrêté; mais ce mariage ne durera pas longtemps. Je ne vou-

drais pas avoir passé contrat de mariage avec Anne Billat pof 
bOO fr. » A plusieurs témoins, et notamment à Anne Girye" 
Duvars, il a dit, en parlant de son mariage manqué : « Law* 

m'en a fait une, mais je lui en jouerai bien une autre.** 
Le 12 mai dernier, à Mialet, le sieur Brachet, se trouva»1 

avec Faure et Dupuis, alors que Laville se tenait en faced'e«! 

et à peu de distance, Faure s'écria en se tournant vers W 

« Tu ris, b... que tu es, mais tu me le paieras. » Il a dit«H 
core à la femme Mazeau : « Les habitants des Merles (c'est *! 
village qu'habitait Anne Billat), empêchent donc mon 
ge; c'est Laville qui réussit, mais je la lui vaudrai tôt ou tard-' 
Et au témoin Frédou: « Laville m'appelle Lacoupe (c'est »» 
surnom donné à Faure), cela lui vaudra une paire de gan»

( 
Je ferai casser son mariage, dût-il m'en coûter 100 fr., m»' 
150; l'argent ne me manquera pas. » A la femme Terminan»* 

quinze jours environ avant le crime, il disait: «Laville1* 
bien marié, mais il ne vivra pas cent ans. » .,,.| 

Le 9 mai dernier, raconte le témoin Bobert, Anne Bil|a 

vint à passer pendant qu'il travaillait avec Faure. Celui-ci, [
t 

apercevant cette femme, s'écria : « En voilà une qui se refe 

de s'être mariée. Elle n'aime pas son mari; mais c'est W 
fait, tant pis pour elle. Si ce que je pense arrive, ajouta-'-' 

Laville sera bien coiffé. » Cette parole est véritablement 
nonce du crime et semblerait même révéler que Faure en avy 

déjà arrêté dans sa pensée les moyens d'exécution, si 1 °n u 

rappelle surtout que Laville a été trouvé la tête euvelopF^ 
dans son gilet de laine, disposé et fixé de manière » j 
touffer. , 

Dupuy, de son côté, a fréquemment laissé échapper le 
des criminels projets qu'il nourrissait contre Laville de e ,

( 
certavec Faure. Le 25 juin dernier, à Saint-Jean-de-Coie)^ 

disait aux sieurs Boulanger et Puyrajoux : « Laville est^, 
petit coquin ; il vaut peu de chose. Un homme qui y8 s . » 
dans les étangs et dans les bois ne peut pas devenir vieu^ ̂  
et - il ajouta : « Lorsqu'il sera mort ou qu'on l'aura 
veuve se mariera avec Faure. » Le 28 juin, surlenderri3^

 e
, 

la mort de Laville, Dupuy disait encore au témoin Gai"8

 cf)i
-

à une autre personne : « Laville était un petit coquin ; 1 , j 
rait toutes les nuits pour marauder et dérober les recoi -, 

Il répéta plusieurs fois ce propos, en ajoutant : « y0 p„jï ? 
surpris en flagrant délit de vol, on l'aura assomme e r 
porté dans le ruisseau de Beynac pour finir de le tuer. ^ 

De tels propos accusent d'autant plus gravement D"''^,,)e. ! 
Laville était au contraire connu pour un très honnête ^ 
Mais une révélation importante s'est tout à coup produ 

l'information. 
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Deux jeunes filles de la contrée, les sœurs Terminarias, qui 
t journellement demander l'aumône dans les maisons du 

V°n-ina*> out raconté que, le 27 juin, entre sept et huit heu-
T0'Sdîi matin, s'étant présentées a la porte de l 
res

 u
;
 se

 trouvait ouverte, elles aperçurent à 

^'d d'un coffre, un volant et un pieu de eharri 

tes 
1 ntés. I' y aval1 aussi 

^ la mère de Faure étaient, seuls 

-iiia^ 0,,t raconte qi , 
T°'b .„ matin, s'étant présentées a la porte de la maison Fau-

" l'intérieur, au 

■ette ensanglan-
te chemise, une veste, un pantalon pareillement ensan-

; un couteau taché de sang... Le père 
dans la maison; ils avaient 

v
 r

 préoccupé. La présence de ces dtux mendiantes parut 
f'contrarier, et Faure père dit à sa femme : « Donne-leur 

A aio.qu e"es s ('" a'"e"t vile ; nous sommes très occupés. « 
'le volant, le pieu et la veste ont été retrouvés au domicile 

p
a
ure; ma's 'es tacnes de sang avaient disparu, et, quant à 

i hem'seet au Pailta'011' ''s ollt échappé à toutes les recher-
? °- Mais les filles Terminarias, qui ont déposé avec toutes 

, ''apparences d'une complète sincérité, qui ne peuvent d'ail-

i rs avoir aucun motif de tromper la justice, ont répété par 
i* f

0
j
s
 leur déclaration et l'ont soutenue en présence de la 

kre de Faure, qui opposait des dénégations formelles. Ces 
nies'out parlé à plusieurs personnes du fait qui les avait frap-
ées°et toujours dans les mêmes termes, sans que jamais au-

cune contradiction ni variation se soit manifestée dans leurs 

\ne "scène qui s'est passée dans la prison semble rendre 
incore plus évidente la culpabilité de Faure. Soupçonné d'a-
voir pris part au crime de son fils, Faure père l'ut arrêté. 
Dûelques jours plus tard, et à son arrivée dans la prison, il 
se jeta dans les bras de son fils en s'écriant : « Si ce que les 
gens disent était vrai, nous serions perdus ; il y en a qui ont 

vu le linge taché de sang dans notre maison. » A quoi le fils 
répondit : « Laissons faire les gens, ils ne nous mangeront 
pas >> Mais lui-même laissa bientôt échapper des paroles non 
moins imprudentes : « Tu as bien toujours, dit-il, la servante? 
—Noii, répliqua le père, elle n'est plus chez nous ; la coquine 
nous a fait plus de mal que personne. » Enfin, Faure fils, an-
térieurement à l'arrestation de son père, donnait au détenu 

Bernard, qui était, sur le point de quitter la maison, cette sin-
gulière commission d'aller dire à son père de lui chercher des 

témoins. Et Bernard ayant rempli la commission, Faure père 
le fit manger et boire, et lui dit : « 11 faudra bien en cher-
cher. » Pareille commission fut donnée à un autre détenu, le 
nommé Alazet qu'il chargea do recommander à son père de 

vite faire finir son affaire et d'en parler aux personnes qu'il 

savait. 
Dupuy, dès son premier interrogatoire, trahissait en quel 

que sorte le secret de sa culpabilité, en répondant à la ques-
tion qui lui était faite, s'il était allé, comme la plupart des 
personnes de la localité, voir le cadavre de Laville : « Je n'y 

allai pas ; on a toujours peur de se compromettre ; cependant 
j'avais voulu faire cette démarche, car Laville était mon pa-

rent- » 
Pans Je trajet de son domicile à la maison d'arrêt de Non-

Iron, Dupuy ayant trouvé moyen, malgré la surveillance de la 
gendarmerie, de se rapprocher un instant de la femme La-

vi'le, lui dit à l'oreille : « Tu diras que c'est l.assimouillas, 
ton beau-frère, qui a tué ton mari, pour hériter de son ar-
gent: autrement tu resteras longtemps en prison ; tu diras 
que ton mari avait de l'argent, et que ton beau-frère lui vou-
lait mal. » C'est la femme Laville elle-même qui a fait l'aveu 
de ce propos. 

Il ne faut pas oublier d'ailleurs que , dans l'entretien déjà 

rapporté avec le témoin Gaillard, Dupuy disait que Laville 
avait été assommé, puis transporté dans le ruisseau, faisant 
connaître précisément la manière dont les choses ont dû se 
passer, d'après l'autopsie du cadavre par les hommes de l'art, 
autopsie qui n'avait pas encore eu lieu. Une si exacte connais-
sance de l'événement ne pouvait lui être fournie que par la 
part qu'il y avait prise. 

Ainsi les paroles de Faure et de Dupuy, leurs actes, une 
multitude de circonstances diverses dont les plus importantes 

seulement ont été rappelées,-concourent à démontrer que les 
dewxaccusés, qui avaient un mobile à commettre le crime, par 
Je ressentiment que leur inspirait contre Laville son mariage 
avec Anne Billat, ont effectivement commis ce crime. Mais le 

moyen de le consommer leutaurait manqué sans l'assistance 
de la femme Laville. C'est flMle seule qu'ils ont pu savoir 
que, dans la soirée du 26 jumW-aville se rendrait seul au vil-
lage de Vieille-Abbaye. 

En effet, la femme Gabouleix déclare avoir dans cette soirée 
e' a■l'entrée de la nuit rencontré la femme Laville dans la fo-
rêt dite de Beynac. A peu près à la même heure et à peu près 

au même lieu, le sieur Beynac rencontrait la femme Dupuy. 
( es deux femmes ont pu se parler; elles se sont probablement 
parlé, et ce serait par l'entremise de la femme Dupuy que son 
mari et Faure auraient été avertis du voyage de Laville. Tou-
tefois, cette seule charge de complicité contre la femme Dupuy 
n a pas paru suffisante pour la mettre en prévention. 

La femme Laville cenvient du reste être allée, le 26 juin au 
soir, dans la forêt de Beynac, afin de ramasser, dit-elle, des 
feuilles pour ses agneaux. Elle nie seulement avoir rencontré 
■a femme Dupuy. Mais cette première et si grave présomption 
se trouve corroborée par la conduite d'Anne Billat. 

Elle n'avait, comme on l'a vu, épousé Laville qu'avec répu-
gnance. Ce sentimenl s'accrut après le mariage, et l'informa-
tion établit qu'elle n'eut jamais pour lui que des sentiments 

Q aversion, de haine même, qu'elle désirait sa mort et en nour-
rissait l'espérance. 

Des avant son mariage, Anne Billat disait à la femme Papou 
qu elle n'aimerait jamais Laville ; au sieur Mazeau : « Je le 

prendrai; toutefois, j'ai peur de ne pas l'aimer. » A la femme 
Vigier : « As-tu vu en passant devant ma porte si ce vilain 
mable de Laville est dans le village? On veut me faire marier 
avec lui, je ne l'aime pas ; il me fait horreur; il est estropié 
«une main, et si je me marie avec lui, il arrivera malheur. » 
Lue fois mariée, la femme Laville tient le même langage. Elle 
disait à un sieur Peytour : « Je n'aime pas mon mari; j'aurais 

Préféré Faure. » A la femme Peytour : ■<. J'aimerais autant 
"être pas mariée et redevenir ce que j'étais auparavant; j'é-
™ls plus libre. » Elle est allée jusqu'à exprimer le vœu que 
«* mari fût mort. 4 

Dans une circonstance où il était malade, elle dit à la fem-
e Meynard : « Je ne lui ferai pas de tisane, je voudrais qu'il 

•ià m?n- S'il était mort, je ne pleurerais pas du tout. » Puis 

lue a^oula : " Au surplus, je ne veux pas rester à Beynac; et 
en certainement, avant la Sainte-Catherine prochaine, je n'y 

wtat piUS- „ 

il °u de jours après son mariage, elle disait encore à la femme 

voiii]' : ">''e su's mar'°e> 1Ila's je n'aime pas Laville ; je 
téitli 'a'|,clu''l fût mort. » Quelques jours après, elle disait au 
il est" Soûlaud : * J'ai pris un homme qui est bien bête; 

noug
 ̂  comme un panier; il ne sait pas faire ses affaires ; 

pour ài/a« d'avoir dispute, et je ne sais ce que je donnerais 
r g. 4'? il tut, mort. » n„ ' ■ mort. 
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la femme Laville n'avait pas cessé dé 

avec lui ]' Ët' u'après la rumeur publique, elle entretenait 
chez Du re'ations d'adultère. Leurs entrevues avaient lieu 
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> re fUe ce soient Faure et mon mari. » Puis elle ajouta 

perdre r°e la femme Laville qui puisse les sauver ou les 
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En .." est signalé comme un homme coupable de faux. 
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i Au'it sePla'pnait violemment des riches et parlait au té-

de M. (Je \iT de former une réunion pour incendier le château 
au 'èmoin R "aC* ^ Peu Pr^s a 'a même époque, il proposait 
et ce den■ , .,e de se joindre à lui pour étrangler M. Geraud, 
*ême
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'uer déclare que Dupuy lui a fait des menaces à lui-

Va»x forcé8"-!*1!116' s il cr°yait "'avoir que pour dix ans de tra-
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 été consacrée à l'audition des 
Soir. ' 4111 a eté terminée qu'à huit heures et demie du 

Au commencement de l'audience du 9, M. Gasqueton, 

procureur impérial, développe l'accusation et la maintient 

a l'égard des trois accusés. 

M" Lauriète, Charpentier de Belcour et Roger pren-

nent successivement la parole. 

Le jury rend un triple verdict de culpabilité avec cir-

constances atténuantes. 

La Cour condamne Dupuy aux travaux forcés à perpé-

tuité, Faute à vingt ans et Aime Billat à quinze ans de la 

même peine. 

CERONIttUE 

PARIS, 12 JANVIER. 

Des arrêtés de M. le ministre de la guerre viennent de 

fixer les prestations à payer pour l'exonération du service 

en 1857 et pour les primes de rengagement. 

Le taux de la prestation individuelle que les jeunes gens 
compris dans le contingent de la classe de 1856 auront à 
payer, pour obtenir l'exonération du service militaire, est fixé 
à la somme de 2,000 fr. 

Le taux de la prestation individuelle que les militaires sous 
les drapeaux auront à verser pour être admis, s'il y a lieu, à 
l'exonération du service militaire est fixé à la somîne de 3S0 
francs pour chaque année de service restant à accomplir. 

Aux termes d'un autre arrêté : 

Art. 1er. Les rengagements de sept ans donneront droit : 
1° A une somme de 1,800 fr., dont 200 fr. payables au mo-

ment du rengagement ou de l'incorporation; 300 fr.; soit à la 
même époque, soit pendant le cours du service, sur l'avis du 
conseil d'administration du corps, et 1,000 fr. à la libération 
définitive du service ; 

2° A la haute paie de rengagement de 10 centimes par jour. 
Tout rengagement contracté pour moins de sept ans don-

nera droit, jusqu'à quatorze ans de service : 
1° A une somme de 1S0 francs par chaque année de renga-

gement, dont 25 fr. payables au moment du rengagement ou 
de l'incorporation; 23 fr., soit à la même époque, soit pen-
dant le cours du service, sur l'avis du conseil d'administra-
tion du corps, et 100 fr. à la libération définitive ; 

2° A la haute paie de rengagement de 10 centimes par jour. 
Après quatorze ans de service, le rengagé n'aura droit qu'à 

la haute paie journalière de 20 centimes. 
Art. 2. Les engagements volontaires après libération, qui 

seront contractés par des militaires libérés du service depuis 
moins d'une année, donneront également droit aux avantages 

spécifiés à l'article précédent. 

Le Moniteur de l'Armée publie à ce sujet l'article sui-

vant : 

Les arrêtés de M. le ministre de la guerre que nous pu-
blions plus haut, et qui fixent, pour 1857, létaux de la prime 
de rengagement et le prix de l'exonération du service miiitaire 
à payer par les jeunes gens compris définitivement dans le 
contingent de la classe de 1856, font ressortir, entre l'un et 
l'autre, une différence qui tient à la nature même des choses 

et qui s'explique facilement. 
Le prix de l'exonération, en effet, ne doit pas seulement 

payer la prime de rengagement, il est encore destiné à pour-
voir au paiement de la haute paie de 10 et de 20 centimes qui 
ne s'élève pas à moins de 235 francs et au supplément de 165 
francs attribué aux pensions de retraite des sous-officiers, ca-
poraux ou brigadiers et soldats. Ces charges, qui profitent à 
la fois aux militaires et à leurs familles, sont, on le voit, con-
sidérables, et c'est pour y faire face que, dans la discussion 
de la loi sur la dotation de l'armée, il a été reconnu en prin-
cipe qu'un écart de 500 francs devait toujours exister entre la 
prime de rengagement et le prix de l'exonération. 

Quant à ce prix lui-même, tel qu'il a été proposé parla com-
mission supérieure de la dotation et arrêté par M. le ministre 
de la guerre, nous savons qu'il a été établi de manière qu'il 
reste sensiblement inférieur à celui que, d'après les données 
des années antérieures, les agenees de remplacement auraient 
certainement exigé des jeunes gens de la classe actuelle. 

Sous l'ancienne législation, en outre, les familles auraient 
continué à demeurer soumises aux cas de responsabilité pour 
désertion, manœuvres frauduleuses, incapacités, supposition 
de personnes, etc., ce qui les exposait fréquemment à fournir 
un second remplaçant après en avoir déjà payé un pre-
mier, tandis que la loi de la dotation les affranchit désormais 

de toute responsabilité. 
Sa fixation nouvelle est donc entièrement à leur avantage ; 

elle leur permet de conserver les bras qui peuvent leur être 
nécessaires, sans priver l'armée de ceux dont son recrutement 
et sa bonne composition ont un indispensable besoin. — Bau-

douin. ^^^^ 

La Conférence des avocats, sous la présidence de M" 

Liouville, bâtonnier de l'Ordre, a discuté la question sui-

vante : 
« La loi interdit-elle l'adoption d'un enfant naturel lé-

galement reconnu? » 
Le secrétaire rapporteur était M. Desportes. 

' Ont parlé pour l'affirmative : MM. Trolley de Rocques 

el de la Cheysserie. 
Pour la négative : MM. Eugène Boquet et Dupont. 

La Conférence, après le résumé de M. le bâtonnier, a 

adopté la négative. 
On discutera, dans la prochaine séance, la question de 

savoir « si l'étranger peut être tuteur. » 

Le rapport de cette question a été présenté par M. 

Troullier. 

— Dès son plus bas âge, Mathurin Plane a témoi-

gné de son goût pour les voyages et l'indépendance. A 

quatre ans, il chaussait ses premières guêtres de voyageur, 

il quittait sa nourrice pour venir à Paris, où il arrivait ses 

poches pleines de pommes et le visage couvert d'un mas-

que de raisiné. A sept ans, sa mère avait renoncé à l'en-

voyer à l'école, d'où il ne revenait jamais. De neuf à onze 

ans, il avait quitté onze maîtres d'apprentissage, et, en 

dernier lieu, comme il manifestait le désir d'entrer dans le 

commerce, sa mère l'avait placé chez un marchand de 

vins. 
Qu'a fait Mathurin dans cette dernière position? C est 

ce que SOH patron vient dire au Tribunal correctionnel. 

Le marchand de vins : Dans notre partie nous sommes 

susceptibles d'avoir pour garçons un tas de petits mauvais 

sujets, mais je peux me flatter de n'en avoir jamais eu 

un pareil à ce gamin; c'est la perle de tous. Il n'était bon 

qu'à mettre ma maison en révolution. Il a autant de dé-

fauts que de cheveux sur la tête; il est paresseux, gour-

mand, ivrogne, feignant, voleur, taquin, méchant, men-

teur et barbare. Il m'a tué un merle, il m'a lait rôtir un 

serin tout vivant. Quand je lui disais de battre six blancs 

d'œufs pour coller le vin, il en mangeait cinq et 

mettait de l'eau à la place. Une fois que ma nièce dormait 

dans le comptoir, il lui a coupé la moitié des cheveux, 

pour se faire une bague, qu'il disait. J'avais ete oblige 

de mettre des cadenas sur toutes les cannelles de mes ton-

neaux mais rien n'y faisait, il buvait mon vin avec des 

chalumeaux. Si une pratique lui donnait quatre sous pour 

aller lui chercher du tabac, il n'en achetait que pour deux 
sous Quand je lui faisais des observations, il me repon-

dait eHrontément : « On n'est pas parfait ; chacun a ses 

défauts ; j'ai les miens, vous avez les vôtres... » 

Mathurin : C'est un fait ; c'est papa qui disait toujours 

ça , et il n'avait pas tort. 
M le président : Votre réponse indique vos mauvaises 

dispositions. Il est bien arrêté dans votre esprit que vous 

ne voulez pas bien vous conduire ? 

Mathurin : Bien me conduire, si ; mais s il taut tra-

vailler, ça n'est plus mon affaire. Vous croyez donc que 

c'est juste de faire travailler les enfants quand les hom-

mes ne font rien, comme ce grand maindesingue (mar-

chand de vin) qui vient dire du mal de moi, parce que je 

ne voulais pas le nourrir à rien faire? 

La mère de Mathurin : Vous l'entendez, messieurs; 

vous voyez bien que je ne peux rien faire d'un pareil en-

lant; il sait bien que je ne peux pas le nourrir dans la pa-

resse, et il n'a jamais voulu travailler. 

Mathurin, d'une voix ferme . Non, j'aime mieux la 
Roquette. 

Cette fois, le vœu du gamin est exaucé. Le Tribunal, 

sur les réquisitions conformes et sévères du ministère 

public, a ordonné qu'il sera enfermé dans une maison de 

correction jusqu'à sa vingtième année. 

— Le public ne saurait trop se mettre en garde contre 

certains individus officieux que l'on rencontre souvent 

dans sJ.es cours et les couloirs des hautes administrations 

financières, et qui offrent leurs services aux personnes 

qui viennent toucher des valeurs, soit pour établir leur 

bordereau, soit pour leur faciliter l'entrée des bureaux; 

ces individus rie sont la plupart du temps que d'adroits 

fripons qui dupent ceux dont ils ont su capter la confiance 

en disparaissant avec les titres ou valeurs qui leur ont été 

confiés. Un de ces industriels dont nous parlons se faisait 

remarquer il y a quelques jours dans les cours de la So-

ciété générale du Crédit mobilier, place Vendôme, par son 

empressement auprès des souscripteurs qui venaient tou-

cher les dividendes du deuxième semestre de 1856; une 
personne de la province peu au fait des habitudes de Pa-

ns accepta les services de cet officieux, et lui remit sans 

aucune méfiance ses titres et ses coupons échus, pour qu'il 

pût établir son bordereau; cette opération terminée, l'in-

dividu rendit les pièces à la personne qui les lui avait con-

fiées, puis il disparut prestement, en glissant dans un 

portefeuille plusieurs coupons au porteur, qu'il avait a-

droitement détachés de la liasse et qu'il s'était appropriés. 

Heureusement pour le propriétaire de ces valeurs, des 

agents du service de sûreté qui se trouvaient là surveil-

laient depuis quelques instants les manœuvres de cet in-

dividu, et à peine avait-il mis le pied dans la rue qu'ils 

l'arrêtèrent. On trouva en sa possession les coupons qu'il 

venait de dérober, et qui furent remis à leur légitime pro-

priétaire, par le commissaire de police de la section des 

Tuileries, devant lequel le voleur fut conduit; il a déclaré 

se nommer R..., et être âgé de trente-huit ans; il a été 

envoyé au dépôt de la Préfecture, à la disposition du Par-
quet. 

— Un vol d'une importance de 120,000 fr. environ 

vient d'être commis dans des circonstances tout à fait ex-

ceptionnelles. Les bureaux de M. X..., agent de change, 

sont situés au rez-de-chaussée, dans une rue voisine de 

la Bourse; ils sont occupés jusqu'à une heure avancée de 

la soirée par les employés, qui ne s'absentent que de six 

à huit heures du soir pour aller dîner, et, dans cet inter-

valle, un garçon s'occupe du rangement intérieur, de la 

fermeture des volets et des portes, et ce travail le retient 

jusqu'à 7 heures, en sorte que ces bureaux ne sont vérita-

blement inoccupés que de 7 à 8 heures, à l'heure où ce 

quartier est le plus fréquenté de tout Paris. Vendredi der-

nier, un jeune employé de M. X... avait reçu, vers cinq 

heures et demie du soir, la visite de deux de ses amis, et 

il avait été convenu, à ce qu'il paraît, qu'ils dîneraient 

tous trois ensemble. A six heures, l'un des deux avait pris 

le devant, et l'employé avait quitté les bureaux avec l'au-

tre, en annonçant à ce dernier qu'ils le rejoindraient sans 

doute en chemin ; mais ils ne purent le retrouver et dînè-

rent sans lui, puis revinrent vers huit heuresaubureau, et 

en y arrivant le jeune employé s'écria : « C'est singulier, 

la porte est ouverte ! » Il pénétra à l'intérieur, et ajouta : 

« Les tiroirs sont fracturés, on a volé mon patron ; il 

faut appeler le concierge. » Ce qu'il fit immédiatement, 

et le concierge, voyant que le vol était réel, s'empressa 

de prévenir M. X..., qui vint en toute hâte et put s'assu-

rer du fait. 

Il constata que les tiroirs de deux bureaux au rez-de-

chaussée avaient été fracturés et fouillés, ainsi que le 

tiroir-caisse du bureau de son cabinei, ù l'entresol. Le 

voleur, qui devait avoir une connaissance parfaite des 

localités, avait consommé son vol avec un soin tout parti-

culier; il avait laissé tout en ordre à l'interrieur; il ne 

s'était attaqué qu'aux trois meubles qui renfermaient des 

valeurs ; il avait choisi au milieu de ces valeurs celles qui 

étaient à sa convenance, et il avait dédaigné et laissé les 

autres, représentant cependant plusieurs centaines de 

mille francs, et il s'était contenté de s'approprier environ 

120,000 fr. Il est vrai que les valeurs formant cette som-

me étaient d'un placement beaucoup plus facile que les 

autres, car elles se composaient de coupons de rente au 

porteur représentant un capital de 67,000 fr., d'actions 

du chemin de fer Grand
r
Central pour 28 à 30,000 fr., de 

billets de banque, d'or et d'argent monoyés et de valeurs 

diverses pour 24,000 fr. ; tandis que les valeurs abandon-

nées se composaient d'actions industrielles d'un place-

ment plus difficile ou dont la négociation devait nécessai-

rement faire connaître la possession frauduleuse.il faut en 

excepter néanmoins une somme de 4 à 5,000 fr. en billets 

de banque, laissée bien certainement par mégarde dans la 

poche d'un portefeuille, dans lequel d'autres valeurs ont 

été soustraites. Mais cette somme avait été placée le jour 

même dans cette poche qui ne renfermait pas habituelle-

ment de valeurs, et il est probable que le voleur, con-

naissant cette dernière circonstance, se sera dispensé de 

l'ouvrir. 

Le commissaire de police de la section de l'Opéra, M. 

Lanet, informé de ce vol, s'est rendu immédiatement sur 

les lieux et a ouvert à ce sujet une enquête qu'il a pour-

suivie sans désemparer. Il a pu s'assurer que le vol avait 

dû être commis entre sept et nuit heures, et qu'on avait 

dû s'introduire dans les bureaux du rez-de-chaussée à 

l'aide de fausses clés; car la porte avait été fermée à dou-

ble tour par le garçon en sortant à la première heure, et à 

huit heures elle avait été trouvée ouverte par le jeune em-

ployé. Mais quel était le voleur? C'était, selon toute proba-

bilité, un homme fort au courant des localités et des habi-

tudes de la maison, soit personnellement, soit sur indica-

tions précises, et, dans ce dernier cas, il devait y avoir un 

complice; mais aucun témoin n'avait vu entrer ni sortir 

personne du rez-de-chaussée entre sept et huit heures, 

après la sortie du garçon dont la probité bien connue le 

mettait à l'abri de tout soupçon. 

Dans cet état de choses, le magistrat, trouvant dans la 

conduite du jeune employé, pendant cette soirée, certaines 

circonstances suspectes, l'interrogea minutieusement et fi-

nit par le mel tre provisoirement en état d'arrestation sous la 

prévention de complicité ; il fit rechercher ensuite l'ami 

qui était venu le voir le soir et qui avait disparu au mo-

ment du dîner, et celui-ci fut découvert et arrêté à son 

domicile à Batigoolles par des agents du service de sûreté. 

Une perquisition faite au domicile de chacun d'eux n'a 

produit aucun résultat, et ils soutiennent, l'un et l'autre, 

être complètement étrangers au vol. Quoi qu'il en soit, 

les témoignages entendus et les indices recueillis ont paru 

assez graves pour maintenir leur double arrestation, et 

ces deux jeunes gens ont été envoyés au dépôt de la pré-

fecture de police pour être mis à la disposition de la j us-

tice. 

Au reste, les recherches continuent ; le chef du service 

de sûreté se livre à des investigations multipliées qui ne 

peuvent tarder à faire connaître les véritables coupables 

et à amener la découverte et la saisie, on l'espère du 

moins, des valeurs soustraites. 

— Aujourd'hui, à deux heures de l'après-midi, a eu 

lieu l'enterrement du caporal Saillard, du bataillon des 

sapeurs-pompiers, qui a succombé aux blessures qu'il a 

reçues en tombant du 5""' étage de la maison, n" 31, rue 

Vanneau, où il opérait l'extinction d'un feu de cheminée, 

le 9 de ce mois, à neuf heures du soir. Un grand nombre 

d'officiers, de sous-officiers, caporaux et sapeurs étaient 

au convoi, et au moment de descendre Saillard dans la 

fosse, M. le lieutenant-colonel dé Lacondamine, comman-

dant des sapeurs-pompiers, a prononcé quelques paroles 

qui ont été vivement senties. 

CORBEILLES DE MARIAGE. 

LA COMPAGNIE LYONNAISE, 37, boulevard des Capu-

cines, est actuellement la spécialité à la mode pour 

les corbeilles de mariage. En effet, la soie, le châle 

des Indes et la dentelle, qui sont les principaux ob-

jets d'une corbeille, arrivent à la Compagnie Lyon-

naise de première source, et par conséquent aux meil-

leures conditions possibles. 

Les ventes multipliées qui se font à la Compagnie 

Lyonnaise de ces beaux articles, lui permettent de 

créer chaque saison de nouveaux patrons qui sont sa 

propriété exclusive. 

Il faut ajouter à ces divers avantages celui d'y voir, 

ce qui n existe nulle part, la dentelle et le cachemire 

des Indes MARQUÉS EN CHIFFRES CONNUS. 

«ourse île l'nrisi du 12 Janvier 185?. 
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Borne, 5 0[o 
Turquie (emp. 1854). 

A TERME. 

68 — 

67 «•> 

9i — 

4050 
— 

630 — 

1115 — 

722 50 

92 50 
55 — 
861r2 

FONDS DE LA VILLE, ETC.— 

Oblig.delà Ville (Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 1030 — 
Emp. 60 millions... 390 — 
Oblig. de la Seine... — —-
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 71 25 
Quatre canaux — — 
Canal de Bourgogne. —■ — 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Monc.. •— — 
Mines de la Loire... — — 
II. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin — — 

Comptoir Bon nard... 140 — 
Docks-Napoléon .... 170 — 

3 0j0 
3 0[0 (Emprunt) 
4 1[2 0[01852 
4 1[2 0[0 (Emprunt). 

1" 
Cours. 

67 90 

94 — 

Plus ; Plus l D" 
haut, i bas. Cours 

68 30 67 85 

94 23 94 — 

68 30 

94 -

CHEKXXNS DE FSE COTES AU PABQUXT. 

Paris à Orléans..... 1385 
Nord 950 
Cliemindel'Est(anc) 833 

— (nouv.) 772 
Paris à Lyon 1370 
Lyon à la Méditerr.. 1760 
Midi 762 
Ouest 877 
Gr. central de France. 643 

50 | 

Bordeaux à la Teste. 
Lyon à Genève 755 — 
St-Ramb.àGrenoble. 685 — 
Ardennes et l'Oise... 570 — 
GraissessacàBéziers. 545 — 
Société autrichienne. 792 50 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 610 —• 
Ouest de la Su sse... 487 50 

La vogue des dentifrices Laroze s'explique parce que 

l'élixir dentifrice prévient et calme les névralgies den-

taires, guérit les maux de dents ; la poudre dentifrice à 

base de magnésie et de quinquina les blanchit el les con-

serve ; l'opiat dentifrice donne du ton aux gencives, pré-

vient la carie des premières dents par son concours actif à 

leur sain et facile développement.— Pharmacie, rue Neu-

ve-des-Petits-Champs, 26, à Paris. 

AVIS AU PUBLIC. 

A l'époque du jour de l'an, nous croyons être agréable à nos 
lecteurs en les engageant à consulter, pour leurs acquisitions 
d'étrennes, le GUIDE DES ACHETEURS. Le grand choix, l'élégance 
et les prix modérés des articles annoncés dans ce tableau, les 
dispenseront d'errer de maison en maison, incertains et non 
satisfaits, car ils peuvent se fixer d'avance'dans les mille spé-
cialités qu'ils trouveront annoncées. 

AVIS AU COMMERCE. — DE LA PUBLICITE. 

On sait que la publicité est devenue la base et le plus sûr 
moyen de toute réussite commerciale ; et de tous les modes de 
publicité, celui des journaux est incontestablement le plus ef-
ficace ; aucunes relations ne sauraient le remplacer. Mais 
l'empressement du commerce pour ce genre de propagande a 
produit l'augmentation progressive du tarif des journaux : de 
cette augmentation est venue l'hésitation et parfois même l'im-
possibilité où se trouvent certaines personnes de faire connaî-
tre d'une manière satisfaisante, et par une publicité intelli-
gente, leur commerce ou leur industrie. 

Il fallait donc trouver le moyen de rendre cette publicité 
abordable à tous et productive, quoiqu'à peu de frais. Le Guide 
des Acheteurs, créé par MM. Norbert Estibal et fils, fermiers 
d'annonces, 12, place de la Bourse (3* année), est la solution 
de ce problème, car, au moyen de cette combinaison d'annon-
ces, chaque négociant peut, danssept des principaux journaux 
de Paris, dont le choix embrasse toutes les classes de la so-
ciété, peut, disons-nous, placer et faire parvenir sûrement son 
nom, son adresse et sa spécialité, en un mot la carte de sa 
maison, au domicile de plus de 10l),000 lecteurs, tant à Paris que 
dans les départements et l'étranger, et cela dans des conditions 
de bon marché et d'économie qu'aucune autre publicité ne sau-

rait offrir, puisqu'une annonce permanente, donnée dans le 
Guide des Acheteurs, ne coûte que 60 centimes par jour, paya-
bles sur justification, 18 francs par mois, seit 216 fr. par an, 
pour les sept journaux; trois cent soixante publications. 

On souscrit au Comptoir général d'annonces, chez MM. N. 

Estibal et fils, fermiers d'annonces, éditeurs exclusifs du Gui-
de des Acheteurs, place de la Bourse, 12, à Paris. 

— Aujourd'hui mardi, au Théâtre impérial Italien, la Tra-
viata, opéra en quatre actes, de H. Verdi, chanté par M

11
» Pic-

colomini, MM. Mario et Graziani. 

— Relâche à la Porte-Saint-Martin, pour les répétitions gé-
nérales de la Belle Gabrielle, drame en cinq actes et dix ta-
bleaux. 

— CIRQUE. — Toujours même foule aux représentations du 
Château des Ambrières, toujours mêmes bravos pour Saint-
Ernest, Taillade, Edmond Calland, Mme' Lacressonnière, Deni-
Feserard. — Ce soir, 17e représentation. 

— CONCERTS MUSAUD —Les concerts jouissent toujours d'une 
vogue soutenue et méritée. Dimanche, la salle était trop pe-
tite pour contenir la foule, el il a fallu renvoyer plus de 500 

personnes. A bientôt les bals masqués, pour lesquels l'admi-
nistration fait de grands préparatifs. 

— Le Jardin d'Hiver venant d'être restauré par la nouvelle 
direction, donnera sa deuxième fête de nuit jeudi prochain. 
Une décoration splendide par MM. Vaflard et Chabrié, une 
température douce, des fleurs, des jeux, des cascades, et un 
orchestre nombreux ne peuvent manquer d'y attirer une so-
ciété des mieux choisies. (Voir l'affiche.) 
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GUIDE»» ACHETEURS 
5E ANNEE. 

Publia par |MM. NORBERT ESTIBAL et Ois, fermiers 

d'annonces, 12, place de la Bourse. 

A la Laiterie anglaise (Thés). 
LE MEILLEUR TUÉ NOIR vendu 5 et 6 fr. lo l[2 kiLj mé-

lange à 7 et 8 fr. DépôL de théières. 64, fg St-Honoré. 

Bonneterie, Chemises, Cravates 
M»>> THOMAS D ARCHE, FOURNIER, succ«"

r
, 15' r. dû Bie 

Bronze d'art, Bijouterie. 
Le 10 janvier, 

Ouverture des nouveaux magasins de RICHOND fils, 6, 

faubourg Montmartre. 

Cartons de bureau. 
NOUVEAU SYSTÈME breveté en France et a l'Étranger. 
E1'VENTRE, n, Fossés-Montmartre. C»"»™*", E\p«r'',tlon. 

Ameublement de luxe. 
SBENISTER.IE D'ART, CORNU 12 r. Nve-St-l'aul. Fi"' 

et m5"» de meubles,boule,ro3e,ébane,ete.Expos°ipubS"e 

Casse-Sucre iJolet, breveté. 
A TROIS SCIES, 140 fr.; A UNE SCIE, 70 fr., CASSANT 200 

kil. de sucre par jour, en morceaux réguliers. PRESSE 
A COPIER, btée, avec livre et encre, 20 fr., gar'ice 2 ans 
RÈGLE universelle, PORTE-PLUME élastique breveté 
TIMBRE multiple et ARTICLES pour corsets. {MARQUE 
P.N.). 35, rue de la Lune, el passage des Panoramas, 25 

Etoffes pr Meubles,Tentur as, Tapis 
AU ROI DK PERSE, Delasneriea»«etjI»«, 66,r. Rambuleau. 

ETOFFES hygiéniques imperméables btées en France et 
étranger, MURATORI et MONTEL, 15, faub. Montmartre. 

SAGOT, LE VY et C«, r. Montuiartre,i28. (Articles de voyage. 

Chapellerie de luxe. 
LOCAMUS, spté pr enfants, 74, pg" Saumon (angl. allern.) 

Bandages herniaires chirurgicaux 
GUER1SON RADICALE des hernies par le régulateur de 

BlONDKTTi de THOMIS, rue Vivicnnc, 4». s médailles. 

CHAPEAUX SOIE 7 f. 30 et 10 f. 50, les mêmes qui se ven-
dent partout 42 et 45 f. Rue Saint-Denis, 278. 

Chaussures d'hommes et dames. 
BOTTINES GUÊTRES brev16". HAVES, 24, rue Sl-Marlin DUGOIS, breveté, rue du Bac, sj. Haute confection de 

BANDAGES, Susi'KNsoiRs, BAI POUR VARICES, et tous les 
appareils pour malades ou d'hygiène approuvés par 
la Faculté de Médecine. Le prix courant indiquant les 
mesures à donner est envoyé FRANCO. (AfTr.) 

Chemisier. 
liaison LAHAYE, connue pour sa trèi bonne confection. 

Grand assortiment de chemises sur mesure. Prix fixe 
marqué en chiffres, rue Croix-des-Petits-Champs, 5. 

Chinoiserie%Curiosité»,Sptéde Lamp" 
Event3'1', bronzes dorés. RREGÈRE DENIS, Panoramas,15 

Nouveau bandage Corbin-Crochu, 

pr hernie la plus forteTCHAVANT, inv, 4, pl. du Petit-Pont 

HERNIES. Guérison radicale. LEROY", 14, r. des 4-Vents. 

.Bas élastiques anglais 
CONTRE LES VARICES, sans lacets, n'arrêtant pas la 
tr inspiration. CEINTURES ABDOMINALES. — WALSH, 
pharmacien, 28, place Vendôme. 

Comestble", Cafés, Thés, Cbocolats. 
CAFÉ ROBIN (d'Angoulême), 78.r. Monb»»««. 160 l»« an k<> 

AiDUBOISetC«,i9,Montorgucil.Vtebourgoi5eAr<.pl: crémiers 

A LA RÉCOLTE duHOKA,ir<0 à2f40.M«» RAMIER,26,r.Bucv 

ESSENCE DE CAFÉROYER DE CHARTRES(10C.la H2tasse. 
53,r. de laHarpe; I39,r.St-Honoré; i3,ba Poissonnière. 

Huiles, Bougies et Café. 

A L'OLlVIER,J64,r.SI Honoré.Café HERON,qtésup.2
f
40 Ipik. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
43,S'-3ébastien. Reçoit dames enceintes. Appar" meublés 

Biberons et Clyso-lrousse Darbo 
plus polit qu'une LORGNETTE DE POCHE. ( Aux TROIS 

S1XÇES VERfS), passage Choiseul, 86. Prix : lî fr. 
Coutellerie, Orfèvrerie de table. 
MARMUSE couteaux renaissance,20, r. du Bac.Mlle

i855 

Dentistes. 
E. POTTEH, DENTISTE AMERICAIN, 22, rue dèiChoiseuil, 

boulevard des Italiens. 

Encadrements. 
DANGLETERRE, 42, r. de Seine (Spécialité en tous genres). 

Fourrures confectionnées. 
A. IIEAUDOUIN, 158, r. Montmartre. Gros tt détail. 

FRANCK ALEXANDER, 155, ruo Saint-Martin. Spécialité 
do garnitures de manteaux. 4 récomp a l'Expus. univ. 

GRAUX, f manchons, bord"
res

 de manteaux,lo,q.de l'Ecole 

ïîorîogerie, Boîtes à musique. 
ORGANOPBONE et HARMON1P1IONË b1*». M"°» Valogne, 

A. SOUALLE,sr, fab.à GENEVE. M
ON

, b''S' l)enis,8,Caris 

Lampes à modérateur. 
OLÉOGÈNE, 1 c. ijîpr h". 6 ('.Vente en gros, lo.r.deMalte 

Literies en fer et Sommiers. 
A L'AGNEAU SANS TACHE, LEBRUN j«, 48, fg S'-Déni». 

AU BERCEAU IMPÉRIAL, 78, r. d'J Temple. Lit» en fer.etc 

AUX2SERGENTS,M'">,War«ie,PlEDHFER'r,«',l66,r.StHo»»' 

FÉLIX LÉONARD, fabrique délits en fer, sommiers élas-
tiques en détail au prix du gros. 16, rue de Sèvres. 

Modes et Parures. 
Maison RA1NCOURT, 16, r. de la Paix. Modes de 25 à 45 fr. 

Nécessaires, Trousses de voyage 
A l'Étagère tournante, ZIMBERG, 15, r. Ancienne-Comédie. 

AUD1GE, suce de MONBRO père, 26, bout. Strasbourg.5 

Orfèvrerie 
M»" A" LEBRUN, 446, r. Rivoli, ci-d' quai des Orfèvres, 40. 

Haute orlévrerie, objets d'art et fant»"1*. Médaille c! 

Ruolz (argenture),MANDAR,M°"T110URET,3i,r.Cauiaartin 

vestes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

DEIX MAISONS À PARIS 
Etude de Me

 Ernest EEFÈVRE, avoué à Pa-

ris, place des Victoires, 3. 

Adjudication, par suite de licitation entre ma-

jeurs et mineure et après baisse de mises à prix, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine, au Palais-de-Justice à Paris, le samedi 24 
janvier 1857, 

En deux lots qui pourront être réunis : 

1° D'une MAISON et dépendances, sises à Pa-

ris, rue du Faubourg-Saint-Martin, 178 et 180, 

formant l'encoignure de cette rue et de celle du 

Grand-Sarrtt-Miohel. 

Revenu brut, 8,010 fr. 

Mise à prix baissée à : 70,000 fr. 

2° D'une MAISON, jardin et dépendances, at-

tenant à la précédente, sises à Paris, rue du Grand-
Saint-Michel, 26. 

Revenu brut, S, 700 fr. 

Mise à prix baissée à 30,000 fr. 

La contenance totale des deux lots est de 1,116 
mètres. 

S'adresser : 

. 1° A SI- Ernest EEFÈVRE, avoué pour-

suivant, place des Victoires, 3; 

2° A H
e
 Picard, avoué, rue de Grammont, 25 ; 

3° A M
e
 Thomas, avoué, rue St-Honoré, 191 ; 

4" A Me Rasetti, avoué, rue de la Michodière, 2. 

.(6584) 

MAISON A BELLEYILLE 
Etude de SSC E, A VAUX, avoué, rue Neuve-Saint-

Augustin, 24. 

Vente à l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le samedi 31 janvier 1857, deux heu-
res de relevée, 

D'une MAISON avec jardin sise à Belleville, 

rue de la Villette, 9 bis ancien et 11 nouveau, près 

la nouvelle église et la mairie. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser audit II
e
 EAVACX, avoué pour-

suivant la vente ; 

Et à M" Mouillefarine et Guédon, avoués coli-

citants. .(6583) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

HOTEL ET TERRAINS A BATIR 
AUX CHAMPS-ELYSÉES (situation du Midi). 

Adjudication (même sur une enchère), en la 

chambre des notaires de Paris, le 10 février 1857, 

1° D'un TERRAIN de 530 met. ayant 21 mèt. 

45 c. de façade sur l'avenue des Champs-Elysées, 

à l'angle de la rue du Bel-Bespiro (façade, 35 m. 

40 c). — Mise à prix, 80,000 fr. 

2° D'un autre TERRAIN de 485 mètres, con-

tigu, avec façade de 18 mètres sur l'avenue. — 

Mise à prix, 60,000 fr. 

3" D'un HOTEL attenant auxdits terrains, 

ayant entrée rue du Bel-Respiro, 2, à l'angle de 

la rue Lord-Byron, avec jardin et dépendances et 

grand passage ou galerie sur les Champs-Elysées. 

Etendue, 1,100 mètres. — Mise à prix, 280,000 fr. 

S'adressera M
E
 DECEOEX, notaire, 12, rue 

Ménars. .(6579)* 

Ventes par autorité de justice. 

Le 12 janvier. 

En l'hôtel des commissaires-prisenrs, r. Bossini, 6. 

Consistant en :
 > 

(136) Tables, chaises, fauteuils, glaces, canapés, 

pendules, commode, guéridon, et autres objets. 

(137) Guéridon, table, tête-à-tête, fauteuils, ri-

deaux, pendules, tableaux. 

(138) Tables, chaises, armoire, lavabo, fauteuil, 

gravures, plateau avec tasses, soucoupes, etc. 

Paillassons de luxe. 
AuJonc d'Espagne,84, ruedeCtéry Fanlaisie,solidilé. 

Rue Grange-liatelière, 6. 

(139) Comptoir, chaises, rideaux, tableaux, ca-

chemires, manteaux, commode, etc. 

Le 13 janvier. 

Ruo Thévenot, 24. 

(140) Bureau, fauteuil, chaises, pendule, calori-

fère, casier, comptoir, voiture à bras, etc. 

Le 14 janvier. 

En l'hôtel des commissaires priseurs, r. Rossini, 2. 

141) Chaises, tables, commode, divan, pendule, 

comptoirs, tabourets, etc. 

(142) Tables, buffet, flambeaux, glaces, rideaux, 

fauteuils, etc. 

(143) Caisse, cartonnier, tables, bureaux, casiers, 

banquettes. 

(144) Cuéridon, pelit bureau, petits meubles, fau-

teuils, tapis, rideaux, candélabres, pendules,etc. 

(145) Tables, buffet, chaises, fauteuils, canapés, 

lampes, piano, gravures etc. 

(140) Bureau, cartons, fauteuils, table, chauffeuses, 

chaises, pendule, bibliothèque, étagère, etc. 

(147) Pendules, régulateur, glace, table, chaises, 

bureau acajou, armoire. 

(148) Table en acajou, calorifère, chaises, divan, 

fauteuils, pendule, etc. 

(149) Tables, chaises, fontaine et autres ustensiles 

de ménage. 

A Paris, rue de l'Oratoire-du-Roule, 40. 

(150) Comptoirs, tablettes, boîtes à pots pour le 

lait, balances, chaises, tabourets, etc. 

Bâtiments de l'octroi, quai Jemmapes, 212. 

(151) 606 bois de fusil de différentes formes. 

Sur la place de la commune de la Chapelle. 

(152) Table, table de nuit, chaises, toilette, ar-
moire, rideaux, etc. 

Le 15 janvier. 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, r. Rossini, 6. 

(153) Forge avec soufflets, étaux, machine à per-

cer, enclume sur billot, meule, échelle, etc. 

(154) Comptoirs, chaises, appareils à gaz, rideaux, 

montres vitrées, cache-nez, chemises fines, etc. 

(155) Chaises, fauteuils, tables, buffet, commode, 

piano. 

Papeterie. 
PICART, lableaux modernes (restauration), |4, r. du Bae. 

PAPIER àletlre parfumé, inaltérable, sel 5 f.,2S r .Cassette. 

Papiers peints. 
CAZAL, 86, rue du Bac. Grand choix ; prix réduits. 

CONSTANTIN,6t, r. Ram buteau(depuisa5 e. et au-deis. 

Parfumerie et Coiffure. 
HUILE DE MARTINIQUE, seul conservateur de la cheve-

lure, chez PICHON, 90, place Beauveau. Fxrire franco. 

EAU MALABAR, teinture de LASCOMBE, «eul inventeur, 
gai. Nemours; actuil1 pr agrandis' cour des Fotaines, 7 

Mélanogène. Teinture. 
De Dicquemare, de Rouen , pour cheveux et barbe, sans 

odeur, ne tachant pas. TERREUR, 122, r. Montmartre. 

GLÉE,COIFFEUR de mariées (fleurs, voiles), r. Mandar, 3. 

NISANNE de Chine, eau de toilette. BERNARD,74.r.Bondy 

TEINTURE A L'EAU MALABAR, gai. Neniour*. 7, Pal.-Roy. 

VINAIGRE GEORGIE p> toil"". GUELAUD,6,G<l«Truauderie 

Pâtisserie. 
GATEAU deMAÏS.SEILLIER-MATH?A9,l7,r.N« SI Augustin 

Pharmacie, Médecine, Droguerie. 

Pour cause d'expropriation, le dépôt du VERITABLE 

ONGUENT CANET-G1RARD, p>' la guérison des plaies, 
abcès, etc., est transféré bould Sébastopol,n,près celle 
Rivoli. — ILN'EXISTE I'LUS DE DEPOT RUE DES LOMBARDS 

A HIPPOCRATE. J. BARBIER, rue des Lombards, 50-52. Pi-
lules et poudrehydragogues végétales, purgatif infaillible 

AU .MORTIER D'OR, 44, rue des Lombards. Sirops, thé, 
assortis, eaux do COLOGNE, BOTOT, etc. (Ecrire.) 

Médecine. 

Hygiène de la beauté. 
GUERISONS DES IMPERFECTIONS nuisant à la beauté 

(rougeurs, boutons, rides, tacites, chute ei décoloration des 
cheveux; obésité, maigreur, difformités ). Traitement du 
D' B. DE SAINT-USUGÉ, 161, rue Montmartre. 

MAISON DE SANTE du LuxcnTbèuTg' .. 
(ville et campagne), 45,£,jiad

;lm
,. 1'^® «W feï 

RHUMATISME et OOOTTE Trai ernTnTT^î!^ 
FRANC, 3i rue MontmaiMrc^'n",', "^^^ 

MALADIES DU SANG et da la peau^é7î^~^
r

« f 
ni'lilII.'T H„ I» r„..lé ,i. .L . .'«'"-"son IIUUUET, de la fac." de l'an», II^,

u
 CoUu?NS^ 

MALADIES CONTAGlEUSES.con °"n!raîT7r~-~-^l't' 

MALADIES des FEMMES, gueruo») rj«
r
 ViiiC 

efficacité re umiuc, 58, rue de M a lie. I",
1
,™ 

Photographies, Sîéréc 
MAUCOMBLE, photographe de S.M. Portraiû

VU
P*l 

noir,20f., ressemblance gerantie 26 r rCo|orié,' 

 ï^y-—- -^-^iBonil 
Pianos 

A. LAINÈ,48, rue Royale-Saint-IlunoréA'
cl1lp

 „, 

A louer et à vendre. KI.KMMER, 18, nie IwT^l1'1! 

300 PIANOS A VENDRE, 4, Chau»séejgÀmîr-^^ 

Restaurateurs! 
AU SORTIR du PRADO, soupers prix uiod'w <A, 

BESSiY, 158, rue Montmartre. Dîners à 'i f '"Phi. 
neri à i fr. 25. Service à la carte.

 ,r
-
 5

«, j*;
1 

RE3T"
L

VALOI9,P"
i
»-Roy«i, 173, l)i-«r.,

 (
 g

Q>
 ̂  * 

Spécialité de Pipes écunie^r-N 

Garanties sur facture, depuis 2 fr.,
 r

. st-iw-..i, 

Tailleû^ 
KERCKUOFF, Palais-Royal,22, galerie d'Orlé»,,, 

Vins fins et liqueurs^ 
AUX CAVES ̂ RAN«;AJ9ES.^-Liqueur toniq

u
'„ 

PRINCE 
cilitant 1 

IMPÉRIAL*, de PARIS, NECTAR dé t?
Ue 

'appétit et la digestion. 39, faub. Poi^8' 

GENEPI et AROLE des Alpes, liqueurs trèsdîZrr—5 
pôt m°» M1RANDE, 10, rue de laTauher^;/g,ffl

;
lt 

VRAI grand Madère delà maison PICO.de MadàïrT~> 
b'«. garantie de toute fraude. 16, r.desViem 1.

 !' i 

pour être 

18 f|. PA1IWS JE£J£gjS 
maine,360 foisl'an .—S'adr. à MM. NORBERT VÎT,'

11 

et 111», fermiers d'annonces, 12, place de la Bour«, 

MM FINANCIÈRE ET INDUS-

Les actionnaires de la société l'Eniun lincm-

cJca-e ot liulustriclle, sont prévenus que 

l'assemblée générale aura lieu lejeudi 30 avril pro-

chain, à quatre heures, au siège de la société. 

Aux termes de l'article 27 des statuts, cette as-

semblée sera composé) des cinquante plus forts 

actionnaires, en dehors du gérant et des membres 

delà commission de surveillance, qui seseront fait 

inscrire sur les registres de la société en déposant 

leurs actions deux mois avant la confection de la 

liste, laquelle doit être arrêtée par le gérant, un 

mois avant le jour fixé pour la convocation. 

En conséquence, ceux de MM. les actionnaires 

qui désirent faire partie de l'assemblée générale, 

sont invités à se faire inscrire et à déposer leurs ti-

tres avant le 2$ janvier courant, au siège de la 

société, rue de Saint-Arnaud, 8. .(17121) 

SOCIÉTÉ GÉiNÉltALE 

III] CUIVRAGE GALYANIÛÏ1E. 
MM. les actionnaires de la Soclélé généra-

le «lu Cuivrage galvanique, sont convo-

qués en assemblée générale pour le samedi 24 jan-

vier, à deux heures de l'après-midi, à l'effet de 

donner leur agrément à la démission du gérant ac-

tuel et à l'acceptation de son remplaçant, qu'il a 

mission de présenter. Il sera délibéré en outre sur 

toutes autres questions relatives à ladite société. 

.(17123) 

C* DES CHEMINS DE FER 

DE MADRID A SARRAGOSSE. 
Les statuts de la Compagnie «e* Clic-

min» de Ter de Madrid à Sarragosse 

et à .titrante, ayant été approuvés par un 

décret royal dat é du 31 décembre 1856, 'a première 

assemblée générale des actionnaires aura lieu à 

Madrid, lejeudi 29 janvier courant, à midi, à la 

gare, porte d'Atocha. .(17120) 

AVIS, LES VALEURS SUIVANTES 
ONT ÉTÉ VOLÉES, 

Le public en est prévenu et est prié de prendr» 

connaissance du détail desdites valeurs : 

1„ Un titre de rente au porteur 3 pour 1004 

3,000 fr. de rente, n° 10,774, transfert 11° 41 662 
journal n° 2131. 

2" 75 actions au porteur de la compagnie d» 

chemin de fer du Grand-Central de France, savoir 

N°* 5S4i, 6437, 6438, 6439, 20326, 203-27' 

31809, 31810, 31811, 31812, 31813, 31814 3181-,' 

35212, 41493, 41494, 41495, 41 496, 41903' 59320 

59521, 5952-2, 59^3, 59524, 59521, 59326 595fl' 

59528, 59529, 59330. 59531, I3216S, 11117)' 

166927, 166928, 184171, 181472, 184473, 18 4474* 

184473, 184924, 197063, 197066, 197067, 197068' 

2I2S23, 212525, 223920, 184726, 184727, 48472g' 

184729, 184730, 184731,184732, 184733,18473i' 

181733, 184736, 184737, 184738, 184739, 18474o' 

184741, 184742, 184743, 17448.1, 174481, 174482 

174483, 174484, 174483, 174186, 166926, 212324! 

Toutes les oppositions légales ont été signifiées 

à qui de droit sur les places de Londres, de Vien-

ne et d'Amsterdam. 

Si on avait à donner des renseignements sur 

ces valeurs, on est prié de s'adresser à l'Office gé-

néral des Chemins de fer, 12, place de la Bourse, 

et 123, rue Montmartre, à Paris. (17122) 

A
vendre, fonds de AIKRCUHIIS; bail, 6 ans 

f 1 [2 ; loy. 800 fr. S'ad. à M. PÉIUBO, 53, 

r. Montmartre. Autres fonds de tous genres et prix, 

.(17094) 

DEPURATIF 

du SANG 

20 ans de succès. — Le meilleur 
sirop dépuraUf connu pour gué-
rir, HCMKURSL, DiSTBES, TACHES, 

BOUTONS, T1SSS, ALTÉRATIONS 

do SANG.—FL 51 Par la méthodt 
de CHABLE, méd. plu, r. Vivien-

Spa, 16. GomuU. au l"et corresp. Bien décrire u maladie, 
PU» n> COPJUIK. En a jours guériwa par le citrtte 
dt fer duible, dea maladies sexuelles, pertes et tluan 
blanches. — n, s t. — Envoi» ea remboursement, 

, (15650) 

Ea publication légale des Actes de société est obligatoire dans la GAZETTE DES TBlBt'XAlII, le DROIT et la JOtBV.iL GÉ.IÉHAE D'AEFICHKM. 

ÈSSCÏETE*. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-neuf décem-
bre mil huit cent cinquante-six, en-
registré, 

H appert que M. Louis-Joseph F1E-
VET et madame Adéline-Thérèse-
Séraphine ABRAHAM, son épouse, 
demeurant ensemble à lagared'l-
vry, 30, et un commanditaire dési-
gné audit acte, 

î^Onl const.tué entre eux une so-
ciété en nom collectif quant auxdits 
sieur et dame Fievet, pour dix an-
nées, qui ont commencé le vingt 
dudit mois de décembre pour finir 
à pareille époque de l'année mil huit 
cent soixante-six, pour exercer le 
commerce de voituriers entrepre-
neurs de transports et entrepositai-
res transitaires, au siège social, à 
la gare (t'ivry, 30, sous les raison et 
signature sociales FIEVET et O. 

M. et M"'" Fievet ont seuls, comme 
gérants, la signature sociale, mais 
ils ne peuvent s'en servir que pour 
les besoins sociaux, à peine de nul-
lité même à l'égard des tiers. 

Le fonds social est fixé à neuf 
mille francs, dont trois mille four-
nis par le commanditaire. 

Pour extrait : 
BizOT, mandataire, 

—(5756) 1, rue Martel. 

Par exploit de Pariset, huissier à 
Vaugirard, du vingt-neuf décembre 
mit huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

M.GROSI10IS,propriétaireàRoucn 
a fait signilier à M. TERRAQUlN 
l'intention où il était d'user de la 
l'acuité qu'il s'est réservée, par l'acte 
de société du neuf décembre mil 
huit cent cinquante-cinq, de faire 
cesser au trente-mi décembre mil 
huit cent cinquante-six la société 
formée entre eux pour l'exploita-
tion d'une briqueterie a Issy. 

En conséquence, M. Grosbois dé-
clare qu'à partir du trente-un dé-
cembre dernier il a cessé d'être as-
socié commanditaire dans la société 
dont M. Verraquin était le gérant. 

Par procuration de M. Grosbois: 

%
 L.-A. GlLLET, 

—(5757) ''6, rue Sl-André-des-Arls. 

manu 
unis 

Gravi 

Suivant délibération de l'assem-
blée générale extraordinaire des ac-
tionnaires de la Société de chimie 

afaclurière et commerciale, reu-
au siège social à Paris, rue des 

u.illiers, 23, le vingl-ncut déeeui-
nre mil huit cent cinquante-six, 

La soc iété en commandite par ac-
tions connue sous ta raison sociale 

PLiSSON lils et C* est dissoute à da-

ter de ce jour. , , 
M. PHsson fils, gérant, est charge 

de la liquidation à ses risques et pé-

rils. -, . 
Un double de la délibération est 

signé par M. le président de ras-
semblée pour qu'il soit procédé, par 
les soins du gérant, aux publica-
tions légales, conformément à la 

loi. 
Le gérant, 

PLISSON lils. (5763)-

D'un acte sous seing privé, en date 
à Paris du trente-un décembre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
le sept janvier courant, par Pommey 
qui a reçu six francs, double déci-
me compris, 

Entre : 
M. Pierre-Hyppolite LEMARCHAND, 

entrepreneur de vidanges, demeu-
rant a La Chapelle, près Paris, rue 
des Vertus, 4, 

Et M. François FUMADELLE, né-
gociant, demeurant à Paris, rue de 
Chabrol, 52, 

Appert : i 
Que la société formée en nom col-

lectif entre les susnommés, sous la 
raison sociale LEMARCHAND et C' 
dont le siège était à Paris, rue du 
Faubourg-Montmartre. 67, par acte 
sous seing privé en date du dix-neuf 
février mil nuit cent cinquante-six, 
à Paris, enregistré le vingt-huit du-
dit mois, folio 92, recto, case 3, par 
le receveur qui a reçu six francs, 
décime compris, et publié confor-
mément à la loi, pour l'exploitation 
d'une entreprise de vidange et le 
commerce des engrais, dont la du-
rée était de huit années huit mois et 
cinq jours, à partir du premier fé-
vrier' mil huit eent cinquante-six 
jusqu'au cinq octobre mil huit cen 
soixante-quatre, 

Est et demeure dissoute à partir 
dudit jour trente-un décembre mil 
huit cent cinquante-six; 

Que la liquidation est confiée aux 
soins des deux associés, mais M. Fu-
madelle, pour la société en liquida-
tion, signera seul, et aura exclusive-
ment la tenue de la caisse; il effec-
tuera seul les recettes et les dépen-
ses. 

Pour extrait. (5734)— 

Aux termes d'un acte sous signatu-
res privées, en dateà Paris du trente 
un décembre mil huit cent cinquan 
te-six, portant cette mention : 

Enregistré i Paris le sept janvier 
mil huit cent cinquante-sept, folio 
480, recto, case 2, reçu six francs, 
double décime compris, signé Pom-

mey, 
11 a été formé entre : 
M. Pierre-Hyppolite LEMARCHAND, 

entrepreneur de vidanges, demeu-
rant a La Chapelle, près Paris, rue 
d.6s Vertus 1" 

M. François FUMADELLE, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de 
Chabrol, 52, 

Et M. Jacques - Charles - Sylvain 
GUICESTRE, ancien notaire, demeu-
rant à Paris, rue Rochechouart, 34, 

Une société en nom collectif pour 
l'exploitation d'une entreprise de 
vidanges dans Paris et dans la ban-
lieue, ainsi que pour la fabrication 
et le commerce de tous engrais. 

Le siège social demeure lixé à Pa-
ris, rue du Faubourg-Montmartre, 
67. 

La société est contractée pour sept 
années huit mois el cinq jours, qui 
ont commencé à courir le premier 
janvier mil huit cent cinquante-

S6Ea raison et la signature sociales 
sont LEMARCHAND etO«. 

L'apport de MM. Lemarchand et 
Fumadelle est fait en matières et 
marchandises provenant de leur so-
ciété en liquidation, et celui de M. 

Guiceslre est fait en espèces. 
M. Lemarchand est chargé de la 

direction el de la surveillance des 
travaux de jour et de nuit. 

MM. Fumadelle et Guiceslre se 
partagent la gestion des bureaux. 

M. Guiceslre a seul la signature 
sociale et la tenue de la caisse, il 
ne pourra être fait usage de Ja si-
gnature que pour les actes et affai-
res de la société. 

Pour extrait. (5735)— 

D'un acte reçu par Mc Planchât et 
son collègue, notaires à Paris, le 
trente et un décembre mil huit cent 
cinquante-six, enregistré, 

Il appert qu'entre : 
4° M. Jean-Adam BOCKENMEVER 

mécanicien, demeurant à Paris, rue 
Basfroid, 49; 

2° M. Frédéric LECHNER, fabri-
cant de poudre de bronze, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Antoine, 462, 

3° Et une personne dénommée au 
dit acte, 

11 a été formé une société en nom 
collectif à l'égard de MM. Bocken-
meyer et Lechner, et en commandi-
te seulement à l'égard de leur coas-
socié, ayant pour objet : 

La fabrication et la vente des pou 
dres dites Poudres de bronze d'Alle-
magne, provenant du bronze, 

Sous la raison sociale : BOCKEN-
MEYER, LECHNER et Cio, 

Pour quinze années consécutives, 
à partir du premier janvier mil huit 
cent cinquante-sept. 

M. Bockenineyer aura seul la ges-
tion et la signature sociale; il ne 

E
ourra en faire usage que pour les 
esoins et affaires de la société, à 

peine de tous dommages-intérêts et 
de nullité des engagements vis-à-vis 
de la société. 

M. Lechner s'occupera spéciale-
ment, avec la participation de M. 
Bockenineyer, de la fabrication de la 
poudre de bronze ; il dressera et sur-
veillera les ouvriers pour le mieux 
des intérêts communs. 

La signature sociale sera : BOCKEN-

MEYER, LECHNER et C'r. 
Le siège de la société a été fixé à 

Paris, rue de Picpus, 41, avec pou-
voir de le changer, ainsi que l'usine, 
du consentement des trois associée. 

Le fonds social a été lixé à la som-
me de treize mille francs, y com-
pris l'apport du commanditaire de 
douze mille francs. 

Pour extrait : 
Signé : PLANCHAT. (5732) — 

rue du Havre, 43, et un commandi-
taire dénommé audit acte, 

Pour l'exploitation de deux maga-
sins de gants situés à Paris, l'un rue 
du Havre, 43, et l'autre, boulevard 
des Italiens, 42 ; 

Que cette société a commencé le 
onze janvier mit huit cent cinquan-
te-sept, pour Unir au trente tt un 
décembre mil huit cent soixante-
deux. 

La raison de commerce sera : GROS-
MANG1N et C;" ; 

Que la commandite est delà som-
me de huit mille francs. 

Pour extrait . (5746) — 

D'un acte sous seing-privé, en 
date à Paris du trente el un décem-
bre mil huit cent cinquanle-six, 
enregistré, 

Fait entre madame Hermine REU 
FLET, \euve de M. Ferdinand Doyen, 
fabricante de broderies, demeurant 
à Paris, rue du Château-d'Eau, 63, 

Et madame Alix-Pélagie DESPOR 
TES, femme de M. Guillaume-Pascal 
Le Boucher, demeurant à Paris, sus-
susdite rue et numéro, assistée et 
autorisée de son mari ; 

Il appert que la société formée 
entre les parties, ponr l'exploila-
lion d'un commerce de broderies, 
par acte sous seing privé, en date 
du vingt-six octobre mil huit cenl 
cinquante-cinq, enregistré le deux 
novembre de la même année, folio 
124, verso, cases 8 et 9, par Pom-
mey, qui a reçu huit francs qua-
rante centimes, et qui devait durer 
jusqu'au premier novembre mil huit 
cent soixante-quatre, sera dissoute 
à partir du quinze avril mil huit 
cent cinquante-sept, et qu'à cette 
époque la liquidation sera faite en 
commun. 

Pour faire l'acte de dépôt au gref-
fe, et les insertions légales, tout 
pouvoir est donné au porteur d'un 
extrait. 

Pour extrait certifié conforme : 
(5749) A.-P.-D. LE BOUÇHER. 

Par délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires, en date 
du trente et un décembre dernier, 
la Société l'Alimentation hygiénique 
est dissoute à partir dudit jour, et 
le gérant chargé de la liquidation. 
-(5754) D. FÈVUE. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du trente et un dé-
cembre mil huit cent cinquante-six, 
enregistré à Paris le deux janvier 
mil huit cent [cinquante-sept, par 
Pommey, qul| a perçu six francs 
pour droits, 

H appert : 
Qu'une société en commandite a 

été formée parles époux GROSMAN-
IGN, gantiers, demeurant à Paris, 

?Aux termes d'un acte sous seings 
privés, fait à Paris le trente et un 
décembre mil huit cent cinquante-
six, enregistré le neuf janvier mil 
huit cent cinquante-sept, 

Madame veuve GAUTHEROT, de-
meurant à Paris, rue Lafayette, 50; 

M. TERRASSIN, demeurant à Pa-
ris, rue Lafayette, 50 ; 

M. DE MAILLY", demeurant à Pa-
ris, rue de La Harpe, 55, 

• Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, à partir du dix 
octobre mit huit cent cinquante-six, 
dont la durée est de dix années, 
pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de fondeur en caractères 
d'imprimerie, dont le siège est éta-
bli rue de La Harpe, 55, sous la rai-
son sociale DE MAILLY, TERRAS-

SIN et C'% avec siipulation que M. 
Terrassin aura seul la signature so-
ciale, et dont il ne fera usage que 
pour les affaires de la société. 

Paris, le douze janvier mil huit 
cent, cinquante-sept. 
-(5951) TERRASSIN. 

D'un acte sous seings privés, tait 
double à Paris, le trente et un dé-
cembre mil huit cent cinquante-six, 
enregistré à Paris le neuf janvier 
mil huit cent cinquante-sept, folio 
490, verso, case 4, par Pommey, qui 
a reçu les droits, 

U appert : 
Qu il y a société en nom colleclil 

entre M. Paul-Frédéric LEMA1TBE, 
marchand de baleines, demeurant 
à Paris, rue aux Ours, 20, et M. Fran 
çois BOUVBET, marchand de balei-
nes, demeurant à Paris, rue Salle-
au-comte, 24, sous la raison LEMA1 
TBE et BOUVRET, pour le coupage 
et la fabrication de la baleine, la 
vente des produits fabriqués et au-
tres articles accessoires, au siège 
social à Paris, rue aux Ours, 26 ; 

Que sa durée sera de quinze ans. 
à compter du premier janvier mil 
huit cent cinquante-sept, pour finir 
à pareille époque de mil huit cent 
soixante-douze; 

Que chacun des associés aura la 
signature sociale, mais n'en pourra 
faire usage que pour les besoins et. 
affaires de la société, à peine de 
nullité vis-à-vis de tous bénéliciai-
res et tiers-porteurs. 

Pour extrait : 
—(5755) A. DRION. 

D'un acte sous signatures privées 
en date à Paris du huit janvier mi 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
à Paris le dix janvier mil huit cent 
cinquante-sept, par Pommey, qui a 
reçu six francs, 

11 appert que la société qui a été 
formée entre : 4° le sieur Nathan 
BIUINSOHVTCG ; '2° le sieur Jacob 
MOSKOVTTE, et un commandilaire 
dénommé audit acte, sous la ;raison 

sociale BRUNSCHVICGjetMOSKO VITE 
en nom collectif à leur égard et en 
commandite à l'égard du comman-
ditaire, suivant, acte sous seings 
privés, en date du trente-un juillet 
mil huit cent cinquante-cinq, enre-
gistré et publié, qui avait pour base 
'exploitation d'un commerce de 

passementerie, est dissoute, d'un 
commun accord entre les associés, 
à compter du premier janvier mil 
huit cent cinquante-sept. 

M. Brunschvicg est nommé liqui-
dateur. 

Pour extrait : 

Signé : N. BRUNSCHVICG. 

—(5764) Signé : J. MOSKOVITE. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, en date du tren-
te-un décembre mil huit cent cin-
quante-six, enregistré a Paris le dix 
janvier mil huit cent cinquanle-
sept, par Pommey, qui a reçu six 
francs, 

Il appert qu'une société en noms 
collectifs, pour le commerce de pas-
sementerie, a été formée, pour six 

années, à compter du premier jan-
vier mil huit cent cinquan e-sept 
jusqu'au premier janvier mil huit 
cent soixante-trois, 

Entre : 
4° M. Daniel GRUMBACH, négo-

ciaut,demeurant à Paris, rue Saint-
Denis, 243 ; 

2» Et .d. Nathan BRUNSCHVICG, 
fabricant de passementerie, demeu-
rant à Paris, rue du Cloitre-Saint-
Jacques, 5, 

Sous la raison sociale GRUMBACH 
et N. BRUNSCHVICG. 

Le siège social est fixé rue du 
Cloitre-Saint-Jacques, 5. 

Le capital social est de cinquante 
mille francs. 

Les deux associés ont la signatu-
re, dont ils ne peuvent user que 
pour les besoins de la société. 

Pour extrait : 

Signé : D. GRUMBACH. 

— (5765) Signé : N. BRUNSCHVICG 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS CE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de comme, ce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, UM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RIOLET (Jean-Baptiste), 
anc. exportateur, passage de l'En-
trepôt-des-Marais, 2, le 47 janvier, à 
12 heures 1|2 (N» 13076 du gr.); 

Du sieur JOUEN, nég. en draps, 
rue de Cléry, 3, le 47 janvier, à 2 
heures (N° 43664 du gr.), 

Du sieur DESHAYES, fabr. d'arti-
cles de voyage, rue Rambuteau, 76, 
le 17 janvier, à 9 heures (N» 43609 
du gr;.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUBOIS (Théodore), anc. 
tailleur et md de draps , rue des 
Fossés-St-Germain-l'Auxerrois, 34, 
demeurant à Vaugirard, rue du 

Parc, 15, le 17 janvier, à 2 heures 
(N" 43484 du gr.); 

Du sieur LAMOUBEf X, coupeur de 
poils de lapins, rue Popincourt, 64, 
le 47 janvier, à 9 heures (N» 43341 
du gr.); 

Du sieur CARLIER (Louis-Joseph), 
fabr. de crinolines, rue Popincourt, 
94, le 47 janvier, à 9 heures (N° 13584 
du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que lei 
créanciers convoqué» pour les vé 
rilication et affirmation de leurs 
créances remoltent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CO]\'CORDAT8. 

Du sieur VANG1LS (Edouard), fac-
teur de pianos, rue du Bac, 68, te 17 
janvier, à 9 heures (N° 43345 du gr. ; 

Du sieur GIVOBD, tourneur, rue de 
Sédaine, 26, le 47 janvier, à 9 heures 
(N° 43.135 du gr.); 

De la société GUIMBERTAU et C 
nég. en vins, rue de ta Montagne-
Ste-Geneviève, 49, composée de A-
dolphe Guimbertau et d'un com-
manditaire, le 47 janvier, à 42 heu-
res 4|2 (N» 42403 du gr.); 

Du sieur LESCOT (Jean-Antoine), 
md de vins à Batignolles-Moneeauxj 
boulevard des Balignolles, 402, le 47 
janvier, à 42 heures (N» 43376 du 

r.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créancière et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur T1BLE (Victor), md de 
vins traiteur, quai de Passy, 24, à 
Passy, le 47 janvier, à 2 heures iN« 
43461 du gr.). 

Po«r reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par te 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagifi < 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes d réclamer, iï 

les créanciers: 

Du sieur FRÉDÉRIC!! (Jean), »* 
de montres à Belleville, rue. (lePi' 
ris, 24, entre les mains de M. Craif-
pel, rue Saint-Marc, 6, syndic deU 
faillite (N° 43610 du gr.); 

De la veuve CAILLAT ( Victoire 
Tremblay, veuve de Charles-Ni» 
las), mde à la toilette, faubourg» 
Denis, passage Neveu, 45, entre w 
mains de M. Filleul, rue Sle-APP* 
line, 9, syndic de la faillite (N' <»* 
du gr.). 

Pour, en conformité de /'article* 
de la loi du 28 mai 4834, êtreprm 
à la vérification des créances, g 
commencera immédiatement «f 
t'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers comp»' 
sant l'union de la faillite delaf 
ciété GAUTIER et O, dite la F* 
sienne, dont le siège était à P** 
rue de la Chaussée-d'Anlin, n.,Jj 

sont invités à se rendre Je *7J»n' 
vier. à 42 heures 4|2 très précises,»" 

Tribunal de commerce, salle des as-
semblées îles faillites, pour, eoWP 
niénient à l'art. 537 du Code déco»; 
ncive, entendre le compte défini!" 

jui sera rendu par les syndic',1: 
débattre, Je clore et l'arrêter; Ie* 
donner décharge de leurs fbneW» 
et donner leur avis sur l'excusa»1 

lité du failli.
 fi

||j 
NOTA. Les créanciers et le ■*£ 

peuvent prendre au greffe roiii^ 
nication des compte et rapport »" 

syndics (N« 14727 du gr.). 

Arrêt de la Cour impérialedef 

..s, 2" chambre, en date du » " , 
vembre 4856, lequel, statuant »» 
l'appel interjeté d'un jugement 
Tribunal de commerce de J»8?,,» 
du 9 mars 485», déclaratif de ta'»,,, 
du sieur MANGINO (Ferdinand), ̂  

trier à Roinaifiville, rapporte '" 

jugement (N° 42244 du gr.). 

RKPA11TITI0N. 

MM. les créanciers vérifiés et g* 
niés du sieur R1GAUD1E (Jean?^, 
tiste-Tliéodore), tapissier, >u"

 (e( 
Sèvres, 429, peuvent se. Prf*r

a
ir 

ehez M. Isbert, syndic, rue dt «y 
bourg-Montmartre, 54, pour w™ 0, 
un dividende de.3 fr. 70 e. P°,

ur

gr
.). 

unique repartition (N" 42721 o 

48«'-

néîo£' 

ASSEMULfjES DU 43 JANVIER 

DIX HEURES : D"" Chainbrey, j 
en lingeries, conc. 

E HEURE : Foucaud, çn'
1
!;^

6
 oéf' 

çonnerie, vérif. - Auberlier, ^ 
en vins,c.lôt.-Lebrctoiieto ' 

goc, atllnn. après union- ^ 

UNE 

Le gérant, 
BAUDOUIN-

Enregistré à Paris, le . Janvier 1857, 

Reçu deux frajnes quarante centimes, 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUElNEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 
Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

Le maire du 1er arrondissement, 


